
Fleurieux 
sur l’Arbresle

Bulletin municipal

2025



Fleurieux - Bulletin municipal 2025

Carte d’identité  
communale

 
République Française

Bulletin municipal 2025

Sommaire

Les annonceurs

Commune  ................................ Fleurieux sur l’Arbresle 

Superficie  ..........................................................  951 ha 

Altitude  ................................................de 209 à 403 m 

Population  .............. 2363 habitants au 1er janvier 2025 

Habitants ...................................Fleurinoises, Fleurinois 

Situation  .............. 5 km du chef de canton :L’Arbresle,  
..................................à 21 km de la Métropole de Lyon 

Caractéristiques :  ............traversée par la RN7 et l’A89
.................................2 rivières (la Brévenne et le Buvet)
.............................................. 2 lignes de chemin de fer 

Visite célèbre  ..................................Napoléon en 1814

LE MOT DU MAIRE  ...........................................page 3

VIE MUNICIPALE ...................................... pages 4 à 21

ENVIRONNEMENT ................................ pages 22 à 26

INTERCOMMUNALITÉ ........................... pages 27 à 31

CULTURE ET PATRIMOINE ..................... pages 32 à 39

VIE ASSOCIATIVE ................................... pages 40 à 55

VIE PRATIQUE ........................................ pages 56 à 58

ÉTAT CIVIL ........................................................page 59

4SRM  .................................................................page 13
AI2B ....................................................................page 31
AJCCOM ............................................................page 31
ALADINE ............................................................page 47
ATELIER CASSEGRAIN .......................................page 14
BOUTICYCLE ......................................................page 27
CHANTAL AT HOME ..........................................page 54
DESIGN ESPACE ................................................page 9
ECO ENERGIE ....................................................page 23
JCN INFORMATIQUE .........................................page 35
JOMARD ............................................................page 37
PHARMACIE DES ABEILLES ...............................page 19
QUALILOGIS ......................................................page 19
RUCHER MACAMELI ..........................................page 26
TROCCON VALERAN .........................................page 54
VINZENT Sarl ......................................................page 19

À conserver pour tous renseignements utiles

Directeur de la publication :  
Diogène BATALLA, maire

Responsable d’édition :  
Léo MOLINIÉ

Rédaction : Bureau des adjoints et conseillers  
délégués, personnel municipal, associations,  

Communauté de Communes
Conception graphique et réalisation : AJCCOM
69400 Porte des Pierres Dorées - www.ajccom.fr

Crédit photos : La commune de Fleurieux/A. 
Jacques Lascoutounax  - AJCCOM

Distribution : mairie de Fleurieux sur l’Arbresle
 Tirage à 1200 ex.

L’équipe Communication remercie toutes les 
personnes qui ont participé à 
l’élaboration de ce bulletin. 

Scannez et découvrez Fleurieux sur 
l’Arbresle

Nous tenons à remercier les artisans, les commerçants 
et les entreprises qui, par leur soutien, ont permis 

l’édition de ce bulletin. Accordez leur votre confiance.

Mairie de Fleurieux sur l’Arbresle
21 place Benoît Dubost 

69210 Fleurieux sur l’Arbresle
Tél. 04 74 01 26 01

Adresse mail   : accueil@mairie-fleurieux.fr
Site internet : fleurieuxsurlarbresle.fr

La mairie est ouverte : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 17 h 30

Le mercredi et le samedi de 9 h à 12 h
 

Imprimé sur 
papier PEFC



3

Chères Fleurinoises et chers Fleurinois, 

L’année 2024 vient de s’achever et ce bulletin, comme 
de tradition vous propose un tour d’horizon des élé-
ments marquants de l’année écoulée mais également 
une projection sur l’année à venir. Cette édition n’y 
fera pas exception, d’autant que l’année 2025 qui 
s’ouvre sera la dernière année pleine du mandat pour 
lequel vous m’avez renouvelé votre confiance.

Le contexte géopolitique mondial 2024 est resté mar-
qué par des évènements terribles avec les guerres au 
Moyen-Orient comme sur le sol européen en Ukraine. 
Sur un plan national, la vie politique française n’a pas 
été des plus calmes depuis la dissolution de l’Assem-
blée nationale du printemps, et au plan local nous 
nous souviendrons également d’une année ponctuée 
par des élections anticipées qui ont mis à l’arrêt du-
rant quatre mois l’action municipale.

Dans ce contexte, nos rendez-vous festifs, culturels et 
sportifs traditionnels nous ont permis de rester unis, 
et de nous retrouver en famille ou entre amis au cœur 
du village et ainsi de préserver le lien social qui fait 
le ciment de notre qualité de vie au quotidien et le 
plaisir de notre savoir-vivre ensemble. 

Des premiers projets ont pu être finalisés au cours du 
deuxième semestre, je pense naturellement à la mise en 
place du nouveau panneau d’affichage municipal et de 
la borne d’information mais également aux travaux de 
rénovation et d’équipement de notre école du Chêne 
(informatique et literie) ou la sonorisation de l’église. 

D’autres projets ont été engagés et dont les livraisons 
ponctueront la fin de mandat, comme la révision du PLU, 
l’aménagement intérieur du centre technique, la création 
d’un espace de jeux pour nos enfants et d’un parcours 
sportif en proximité de l’espace François Baraduc, la mise 
en place de navettes seniors et d’une nouvelle mutuelle 
communale. Enfin, les travaux d’installation de la vidéo-
protection, de l’extension de l’école et de la micro-crèche 
se sont poursuivis dans le respect du calendrier initial et 
le projet de crématorium avance en lien avec le calendrier 
administratif associé. 

Nous avons pour la nouvelle année d’autres projets 
majeurs notamment autour de la rénovation de la 
salle polyvalente, de la circulation douce, de la mise 
en place de zones 30km/h, de la poursuite de la vé-
gétalisation du centre-bourg, du balisage et de l’en-
tretien de nos chemins communaux, mais également, 
du renouvellement du conseil municipal des jeunes. 
Et peut-être avez-vous déjà observé les premiers tra-
vaux de notre future épicerie-tabac du centre-bourg 
qui ouvrira ses portes dans les prochaines semaines ?

Je voudrais remercier ici tout particulièrement les 
équipes municipales et communales, les associations, 
les bénévoles et chacun de vous pour avoir contribué 
à la richesse de l’année écoulée.

Je vous souhaite, à vous-même comme à vos proches 
et à ceux qui vous sont chers, une très belle année 
2025 et mes meilleurs vœux de santé.

Diogène BATALLA,
Maire de Fleurieux sur l’Arbresle

Le mot du maire
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Votre conseil municipal a évolué cette année !
Si chaque année ce bulletin est l’occasion de partager 
l’évolution à la marge de la composition du conseil mu-
nicipal, cette année 2024 a été toute particulière, avec 
la nécessité d’organiser de nouvelles élections en cours 
de mandat ! 

L’équipe que vous avez élue le 16 juin dernier est compo-
sée de dix-neuf membres issus des trois listes qui s’étaient 
présentées à vous et s’est naturellement fortement recom-
posée : près de 60% du conseil et six des dix membres du 
bureau sont nouvellement élus.

La nouvelle équipe d’adjoints a donc pris ses fonctions le 
24 juin 2024 et lors des toutes premières séances du conseil 
municipal, les responsabilités de chacun ont été définies 
comme suit, avec un enjeu fort pour l’équipe de rattraper le 
temps de la “trêve électorale” pour permettre le bon dérou-
lement des projets engagés et à lancer !

Deux commissions municipales ont été créées et sept co-
mités consultatifs composés d’élus et de membres exté-
rieurs ont été installés.

Nom de l’élu(e) Position Fonctions

Aymeric GIRARDON 1er adjoint Agriculture – Environnement / Aménagement de l’espace 
public - Voirie et réseaux divers (VRD) – Sécurité routière / 
Urbanisme

Isabelle BONNET 2ème adjointe Éducation - Enfance - Jeunesse

Léo MOLINIE 3ème adjoint Sécurité / Communication - Culture

Évelyne GIRARDON 4ème adjointe Évènementiel – Vie associative

Jean-Pierre BLANCHARD 5ème adjoint Bâtiments communaux – Cimetière - Patrimoine

Alain BENISTY Conseiller délégué Crématorium - PLU

Raphaël DELOIN Conseiller délégué Sports et équipements sportifs

Caroline MIRANDA Conseillère déléguée CCAS / solidarité

Frédérique MOULIGNEAU Conseillère déléguée Relations extérieures - Partenaires

Au premier rang et de gauche à droite : Alain BENISTY, Evelyne GIRARDON - Léo MOLINIÉ - Aymeric GIRARDON - Diogène BATTALLA (M. 
le Maire)  Isabelle BONNET - Jean-Pierre BLANCHARD
Au deuxième rang et de gauche à droite : Frédérique MOULIGNEAU - Karine LORENZO - Caroline MIRANDA  
Chani PETIT - Rémi BROSSIER - Albane GENIN - Olivier CHAMBE - Raphaël DELOIN - Elvine LEON - Véronique BOUCHARD - Sandra LEZIN
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Votre conseil municipal a évolué cette année !

Du neuf aussi pour votre équipe communale ! 
A la suite du départ en retraite de Béatrice BURGHOUT, Atsem à l’école du Chêne et du départ vers d’autres horizons 
d’Emeline GIBLAS, référente périscolaire, nous avons eu le plaisir d’accueillir :

Sandrine QUERLIOZ, notre nouvelle 
référente périscolaire depuis mi-sep-
tembre. Présente de 11h30 à 18h30 
les jours d’école, elle fait le lien entre 
les différents intervenants du temps 
périscolaire et reste votre interlo-
cutrice privilégiée. Cette maman de 
deux enfants vit à Bully. Titulaire d’un 
CAP petite enfance, ancienne assis-

tante maternelle, elle a également travaillé dans le secteur 
du commerce.

Stéphanie CHOUCHANE KHAN-
NOUSSI, embauchée depuis sep-
tembre en tant qu’Atsem dans la classe 
des petites/grandes sections de l’école 
du Chêne. Elle accompagne la maî-
tresse dans le quotidien de la classe. 
Elle est également responsable de 
la garderie du matin et du soir sur le 
temps périscolaire. Vivant à Chessy-les-

Mines, cette maman de deux enfants a précédemment exer-
cé en tant qu’aide-soignante et AESH (accompagnement des 
élèves en situation de handicap) à l’école du Chêne.

Si le centre technique municipal est le lieu de stockage 
sécurisé par de l’ensemble des véhicules et matériels né-
cessaires à notre service technique pour entretenir notre 
village, il est également un lieu de travail et de prépara-
tion des interventions pour nos agents. 

En bref, il est devenu un véritable lieu de vie et de travail 
pour nos agents et de nouveaux besoins ont été identifiés 
après les premières années d’exploitation : des aména-
gements complémentaires de stockage et des aménage-
ments sanitaires conformes aux règles sociales sont deve-
nus incontournables.

Dès le début de l’année 2025, 60m² intérieurs seront ainsi 
réorganisés pour permettre l’installation de douches, toi-
lettes et d’un espace détente chauffé et climatisé, en com-
plément d’un espace de stockage repensé pour être plus 
opérationnel. Ce projet a été conduit de manière participa-
tive avec l’équipe technique qui a pu contribuer au cahier 
des charges initial comme au choix final de l’installation, 
un gage de la bonne adaptation de cet investissement à 
leurs besoins !

Bientôt du nouveau au centre technique municipal !

Un équipement professionnel 
aussi technique que visuel !
Parce ce que nos agents du service technique interviennent par tous les temps 
et en toutes saisons sur nos routes, espaces verts et bâtiments communaux, 
nous leur devions le renouvellement d’un équipement professionnel technique 
et confortable qui permette également une bonne visibilité et une excellente 
sécurité. C’est chose faite depuis la rentrée, et vous ne manquerez pas de les 
rencontrer dans leur nouvelle tenue !

Le temps du “Barco” et de l’écran de projection enroulable 
sur trépied est révolu, votre salle du Conseil qui accueille 
de nombreuses réunions, bien au-delà des seules réunions 
du Conseil, s’est donc vue parée récemment d’un grand 
écran mural de projection de dernière génération. Un in-
vestissement utile pour faciliter les partages de documents 
et réunions collectives en visioconférence.

Et un coup de modernité pour la salle du 
Conseil municipal !
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Autorisations d’urbanisme

Urbanisme

Traitées en mairie de Fleurieux sur L'Arbresle - Mise à jour à fin novembre 2024

Nombre de Permis de Construire et Permis d’Aménager : 

Nombre de Déclarations Préalables  : 

Type  
d’autorisation

Quantité 
totale

Maisons 
individuelles

Immeubles 
collectifs

Garages ou 
abris de + 
de 20m2

Locaux 
artisanaux, 
industriels 

ou agricoles

Extensions 
habitations

Vérandas Divers  
modications 
PC existant

Permis de 
construire

19 5 2 2 2 3 0 5

Permis 
d’aménager

0

Refus / sans 
suite

6 1 2 1 2

Quantité 
totale

Terrasses, 
abris jardin 
ou voiture

Vérandas 
moins de 

20m2

Extensions Piscines Divisions 
parcellaires

Panneaux 
Photovol-
taiques

Murs, 
clôtures, 
portails

Modif. 
ouvertures, 
toitures ou 
ravalement 
de facades

Divers Sans suite 
ou refus

84 8 2 1 8 1 27 10 16 11 16

Nombre de Dossiers de Certificats d'Urbanisme : 50
Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) : 27

Orientation 1 : faire de Fleurieux-sur-l’Arbresle une 
commune exemplaire par le respect de son cadre envi-
ronnemental naturel et agricole : 

 – Définir les limites précises entre les espaces naturels et 
les espaces agricoles,

 – Limiter l’étalement urbain en densifiant raisonnable-
ment le centre bourg, en préservant l’enveloppe ac-
tuelle du quartier du Poteau/Pilherbe et en sauvegar-
dant les cônes de vues,

 – Créer des corridors écologiques au sein du territoire 
communal,

 – Créer un espace écologique et pédagogique en péri-
phérie du centre-bourg,

 – Protéger les cours d’eau et leurs multiples bras.

Orientation 2 : renforcer le lien social et la cohésion 
territoriale de la commune à venir en préservant son 
patrimoine :

 – Poursuivre la rénovation du centre historique et le dé-
veloppement des commerces,

 – Préserver les richesses patrimoniales identifiées par la 
protection des fermes typiques et des bâtiments an-
ciens,

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) : c’est parti !

Lors de sa réunion du 16 septembre 2024, votre conseil municipal a décidé d’engager une procédure de révision 
générale du PLU (Plan Local d’Urbanisme) afin d’intégrer les nouvelles exigences règlementaires et de répondre à la 
pression foncière tout en préservant la qualité de vie des Fleurinois. 
Puis lors du conseil municipal du 4 novembre, les orientations générales du projet d’aménagement et de développe-
ment durables (PADD) ont été entérinées, sachant que seulement 2,6 hectares peuvent être urbanisés (au lieu de 7,2 
hectares auparavant).
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 – Développer l’offre en logements pour permettre l’ac-
cueil de nouveaux habitants,

 – Aménager des jardins, des aires de jeux ainsi que des 
cheminements doux pour favoriser des zones de ren-
contres,

 –  Améliorer la qualité et augmenter la capacité des équi-
pements d’intérêts collectifs.

Orientation 3 : concilier le dynamisme agricole de la 
commune en accompagnant le développement de ses 
activités économiques : 

 – Favoriser le développement et l’implantation de nou-
velles exploitations agricoles,

 – Etendre et renforcer la zone d’activités de Montepy,
 – Renforcer, protéger et développer les services, les 
commerces et les équipements dans le centre bourg.

Orientation 4 : conforter l’accessibilité développée de 
la commune autour d’un réseau interconnecté : 

 – Améliorer le pôle de la gare en renforçant l’offre de 
stationnement,

 – Sécuriser les cheminements modes actifs entre le 
centre-bourg et la gare,

 – Renforcer la cohésion avec les territoires limitrophes,
 – Permettre la réalisation du contournement de 
L’Arbresle, à l’ouest de la commune.

Des premiers ateliers et temps d’échanges ont été organi-
sés avec les acteurs de la vie économique, les agriculteurs 
et les acteurs locaux pour coconstruire le projet de PLU. 
Un dialogue participatif sera instauré à chaque étape du 
projet avec notamment la mise en place d’un registre d’ob-
servations d’ores et déjà disponible en mairie et des ar-
ticles diffusés sur les différents supports de communication 
communaux au fil des travaux.

Chaque année de nouveaux habitants font le choix de ve-
nir vivre à Fleurieux et nous nous en réjouissons ! 
Le traditionnel pot d’accueil des nouveaux habitants est or-
ganisé afin de présenter la commune, d’établir le contact 
avec les élus, les services et les associations. Conçu comme 
un moment de rencontre et d’échange, le pot d’accueil 
donne l’occasion de partager l’histoire du village, ses pro-
jets mais aussi sa vie culturelle, sportive, économique…
Pour cette année, toute l’équipe du Conseil municipal a été 
heureuse de vous présenter chaleureusement la bienvenue 
lors de la cérémonie des vœux du Maire le 5 janvier.
Nous espérons ainsi que votre installation et vos pre-
miers pas dans la commune en seront facilités et les plus 
agréables possible !

Pot d’accueil des nouveaux habitants

Il est des chantiers qui visent à passer ina-
perçus … ou en tous cas à ne pas se voir 
une fois terminés… l’enfouissement des 
lignes aériennes en fait partie, et permet, 
au-delà d’embellir le champ visuel, d'éviter 
des conséquences matérielles pouvant être 
causées par le passage d'une tempête ou 
d’intempéries. 
Ces chantiers sont coûteux et donc progres-
sifs au fil des évolutions d’urbanisme, et à 
compter de février 2025, le chemin du Puits 
(portion entre la rue de la Côtelière et la rue 
des vignerons) sera mis en beauté, autant 
qu’en sécurité !

Enfouissement des lignes
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Avant la publication des chiffres 2025, c’est une belle occasion de partager l’histoire de notre commune au travers de 
l’évolution de sa population. 

• Si la population fleurinoise a doublé entre la fin des années 60 et la fin des années 80, sa croissance s’est limitée à 2% par 
an environ au cours des années 2000-2010, puis elle a eu tendance à se stabiliser dans la décennie suivante, enregistrant 
même une légère baisse en 2021 :

Le recensement 2025 : une étape clé pour préparer l’avenir !

1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021

Population 802 918 1496 1840 2025 2222 2334 2287

Densité moyenne (hab/km2) 84,3 96,5 157,3 193,5 212,9 233,6 245,4 240,5

Âge 2010 % 2015 % 2021 %

Ensemble 2222 100 2334 100 2287 100

0 à 14 ans 475 21,4 491 21,0 437 19,1

15 à 29 ans 333 15,0 330 14,2 306 13,4

30 à 44 ans 440 19,8 453 19,4 419 18,3

45 à 59 ans 537 24,2 508 21,8 518 22,7

60 à 74 ans 317 14,3 412 17,6 446 19,5

75 ans ou plus 121 5,4 139 6,0 160 7,0

Le savez-vous ?  Le recensement concerne l'ensemble de la 
population vivant en France, mais les années de recensement 
diffèrent selon les communes. Dans celles de plus de 10 000 
habitants, le recensement a lieu tous les ans sur un échantil-
lon de la population différent chaque année. Dans celles de 
moins de 10 000 habitants, le recensement a lieu tous les 5 
ans et toute la population est concernée. 
Pour notre commune, la prochaine enquête de recense-
ment se déroulera du 16 janvier au 15 février 2025.
Quelle en est l’utilité ? Les résultats du recensement constituent 
une aide essentielle pour la prise de décision en matière de po-
litique publique. C’est grâce aux données collectées lors du re-
censement de la population que les petits et grands projets qui 
vous concernent peuvent être pensés et réalisés notamment 
concernant les équipements collectifs nécessaires (écoles, san-
té, etc.) et à déterminer les moyens de transports à développer. 
Le recensement de la population permet également d’établir 

la population officielle de chaque commune et ses caractéris-
tiques : âge, profession, moyens de transport utilisés, condi-
tions de logement…

Important ! Seul l'Institut national de la statistique et des 
études économiques (Insee), qui est chargé par la loi de réa-
liser le recensement de la population en partenariat avec les 
communes, peut effectuer le recensement général de la po-
pulation. L'Insee l'organise et le contrôle, les communes pré-
parent et réalisent la collecte sur le terrain. L'Insee s'engage à 
ce que les traitements de données personnelles qu'il met en 
œuvre à des fins statistiques soient conformes au Règlement 
général sur la protection des données (RGPD) et à la loi “Infor-
matique et Libertés”. L’Insee est le seul organisme habilité 
à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. 
Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle adminis-
tratif ou fiscal, et vos informations sont strictement confi-
dentielles.

• Et si la proportion de nos jeunes (de 0 à 14 ans) reste de l’ordre d’un Fleurinois sur cinq au cours de la dernière décennie 
(avec une légère baisse de 65 personnes de moins de 30 ans en 10 ans), la proportion des plus de 60 ans s’est fortement 
accrue passant d’un Fleurinois sur cinq en 2010 à d’un Fleurinois sur quatre en 2021.

Les résultats statistiques de l’enquête 2025 seront l’occasion 
d’un prochain partage naturellement et permettront d’orienter les 
projets de la municipalité dans les années à venir !

Merci de réserver le meilleur accueil à nos 4 agents recenseurs :  
Catherine Batalla, Léonie Cattiaux, Sylvie Girardon, 

Jacques Lascoutounax
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Alors ou en sommes-nous ? 
L’enquête publique, qui s’est déroulée de mars à avril der-
nier, a rendu un avis favorable, avec toutefois quelques 
réserves concernant l’accès (envisagé initialement par la 
route Napoléon et jugé dangereux). Les derniers travaux 
en cours avant le dépôt de permis de construire définitif 
concernent donc la modification de l’accès (par la route de 
la Madone, un chemin longera le cimetière pour arriver au 
crématorium). Une deuxième enquête publique environ-
nementale va être lancée en début d’année 2025 et les 
premiers travaux pourraient commencer à la fin de l’année 
2025 pour une mise en service en 2026/2027.

Des précisions sur le projet ?
Il se compose :

 – d’un espace accueil de 145 m²,
 – d’une maison funéraire comprenant trois chambres 
d’une superficie de 292 m²,

 – d’une salle de cérémonie de 300 m²,
 – d’une salle de convivialité de 99 m²,
 – d’un crématorium de 1.181 m²,
 – et de tous les espaces nécessaires aux professionnels 
et aux établissements accueillant du public. Sans ou-
blier le puits de dispersion des cendres et le jardin des 
souvenirs situés sur le terrain à côté. 

 – d’un parking de 46 places et un autre de 70 places afin 
d’éviter aux gens de stationner le long de la route dé-
partementale.

Crématorium : le projet est sur la bonne voie !

Ce projet n’est pas récent, mais les étapes administratives sont longues et nécessaires pour trouver les bons équilibres, 
et cet équipement est essentiel pour les Fleurinois, comme pour le territoire : souvenons-nous que l’Ouest Lyonnais ne 
dispose actuellement pas de crématorium, et que les familles doivent se rendre à Bron, Gleizé ou à Lyon pour incinérer 
les défunts, avec des temps d’attente parfois très longs.
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Un engagement fort pour la sécurité et la 
communication

Les étapes du projet 
1. Élaboration du projet 
Le projet a débuté par une réflexion approfondie sur les 
problématiques locales, la définition des besoins spéci-
fiques et la sélection des emplacements stratégiques. Un 
diagnostic de vidéoprotection, réalisé en collaboration avec 
la gendarmerie, a permis d’évaluer les besoins, d’identifier 
les contraintes techniques et législatives, et d’analyser les 
enjeux liés à la délinquance.

2. Bureau d’étude 
Un bureau d’étude a ensuite été mobilisé pour établir une 
étude technique du dispositif. Celle-ci inclut le positionne-
ment des caméras, le choix du réseau de transmission et 
l’évaluation budgétaire. Un cahier des charges précis a été 
rédigé pour garantir l’efficacité et la pérennité du dispositif. 

3. Appel d’offres 
Les offres des entreprises spécialisées ont été analysées 
afin de sélectionner le prestataire le plus adapté aux be-
soins de la commune.

4. Subventions et autorisations 
Avant de lancer les travaux, une demande de subvention a 
été déposée et l’autorisation préfectorale obtenue au prin-
temps derrnier. Ces démarches assurent un financement 
optimisé et un cadre réglementaire conforme. 

5. Réunion publique 
Une étape de présentation et d’échanges avec les Fleu-
rinois était nécessaire pour entendre leurs attentes et re-
marques sur le dispositif envisagé. Chaque Fleurinois a 
ainsi été convié via le Fil Info distribué dans les boîtes aux 
lettres début octobre et les échanges ont été riches et 
constructifs.

6. Travaux et réception 
Les travaux ont été lancés le 9 décembre 2024, et com-
portent l’installation des réseaux, la pose des caméras et 
des réunions techniques régulières pour un suivi rigoureux. 
Chaque caméra sera testée pour garantir son fonctionne-
ment de jour comme de nuit avant réception définitive. 

Le projet comprend au total 28 caméras, installées en 
deux phases :

Phase 1 : Centre-bourg et espaces publics 
• Une caméra VPI (*) et une caméra contexte (*)  au pan-

neau lumineux.
• Une caméra contexte sur la place des Deux Chouettes. 
• Deux caméras contexte à proximité de l’école du 

Chêne (parking et parc). 
• Six caméras autour de l’espace François Baraduc, dont 

une caméra VPI et cinq caméras contexte. 

Phase 2 : Entrées, sorties du village et gare 
La seconde phase concernera les points stratégiques des 
entrées et sorties du village, ainsi que la gare. Ces instal-
lations renforceront la sécurité aux abords des principales 
voies de passage et des infrastructures de transport. 

Gestion et utilisation du dispositif 
• Enregistrement et visualisation : Les images seront en-

registrées dans une pièce sécurisée à la mairie, acces-
sible uniquement au policier municipal, au maire et à 
l’adjoint à la sécurité. Tous les accès seront journalisés 
pour garantir une traçabilité optimale. 

• Stockage : Les enregistrements seront conservés pen-
dant 15 jours, conformément à la législation. 

La vidéoprotection : un projet au service de la sécurité de tous

Dans un contexte où la sécurité est une préoccupation grandissante, notre commune s'engage dans un projet struc-
turant de vidéoprotection. Ce dispositif vise à renforcer la sécurité des habitants tout en respectant les libertés indivi-
duelles. Voici un point d’étape sur l’avancement et les grandes lignes de ce projet, qui se déroulera en plusieurs phases. 
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Un nouveau panneau lumineux d’affichage : 
Installé pour remplacer l’ancien modèle devenu obsolète, 
ce panneau moderne offre une diffusion plus claire et effi-
cace des informations municipales. Il constitue un moyen 
de communication rapide et visible, à la hauteur des at-
tentes actuelles.

• Accès déporté : La gendarmerie aura un accès direct 
aux images en temps réel ainsi qu’aux enregistrements. 

• Extraction sous réquisition : Toute extraction d’images 
nécessitera une réquisition officielle et se fera sur place. 

• Protection de la vie privée : Un système de floutage 
des lieux privés est intégré pour préserver la vie privée 
des habitants. Seules les zones publiques et à risques 
seront visibles, dans le strict respect de la réglementa-
tion. 

Une démarche pour renforcer la sécurité collective 
Ce projet de vidéoprotection, conçu pour répondre aux be-
soins de sécurité de notre commune, progresse de manière 
méthodique grâce à la mobilisation et à la collaboration de 
tous les acteurs impliqués. Nous veillons à ce que sa mise 
en œuvre soit à la fois rigoureuse et respectueuse des liber-
tés individuelles, en conformité avec les réglementations 
en vigueur. En intégrant des technologies modernes et 
responsables, la vidéoprotection représente une avancée 
significative pour la protection de nos espaces publics et 
la tranquillité des habitants. Nous vous tiendrons régulière-

ment informés des étapes clés de son déploiement. 

Description des caméras : 
(*) Caméra VPI  (Visualisation 
de Plaque d’immatriculation) :
Ces caméras sont fabriquées 
spécifiquement pour assurer 
une visualisation optimale des 
plaques d'immatriculation. Dis-
tance cible jusqu'à 30m

(*) Caméra multi objectifs 
(Contexte) :
Ce sont des caméras qui com-
portent de 2 à 4 capteurs 
leur permettant de filmer des 
scènes de 180° à 360°. Il s’agit 
de caméras à vision fixe. Ces 
caméras ne sont pas motori-
sées.

Modernisation des outils de communication dans notre commune

Cette année, la commune a entrepris plusieurs actions pour moderniser et améliorer la communication avec ses habi-
tants. Voici les principales réalisations : 

De plus, un nouveau panneau lumineux d’affichage sera bientôt installé dans le secteur de la gare, afin de renforcer 
l’accès à l’information dans cette zone stratégique et fréquentée de notre commune. 
Ces investissements témoignent de notre volonté de rester à la pointe des technologies pour mieux informer et connecter 
l’ensemble des citoyens.

Une borne tactile d’information : 
Désormais à la disposition des habitants et des visiteurs, 
cette borne interactive permet un accès simple et rapide 
aux actualités locales, aux événements à venir, et à d’autres 
informations pratiques.
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Un engagement fort pour la solidarité  
et l’entraide

Son bureau a donc évolué cette année en lien avec les 
élections municipales : 

• Président : Diogène Batalla, Maire de Fleurieux-sur-
l’Arbresle

• Vice-présidente : Caroline Miranda, conseillère délé-
guée en charge du CCAS et de la solidarité

• Membres élus : Isabelle Bonnet, Etienne Duval, Elvine 
Léon

• Membres représentants d’associations : Carine Grand-
jean (les Fleurinous), Michèle Guido (ADMR), Nathalie 
Mazuyer (association des familles) et Sophie Verchère 
(AFAC). Le CCAS dispose d’un budget propre, diffé-
rencié de celui de la commune, destiné à aider les Fleu-
rinois qui se trouveraient dans le besoin et à soutenir 
des projets qui favorisent l’inclusion sociale dans son 
ensemble. Chaque Fleurinois ou chaque association 
agissant sur le territoire de la commune peut solliciter 
le CCAS pour une demande d’aide ou un projet. Les 
demandes d’aide sont évaluées de façon strictement 
confidentielle. Pour nous contacter vous pouvez vous 
adresser directement à l’un des membres du CCAS.

Au-delà des accompagnements individuels, trois pro-
jets majeurs ont été conduits cette année :
• Navettes Seniors   :  Un  projet qui prend forme grâce 

à vous ! Dans le cadre de notre engagement pour amé-
liorer le quotidien des seniors de notre village, une en-
quête a récemment été menée afin de recueillir votre 
avis sur l’instauration de navettes dédiées aux déplace-
ments des seniors. Votre participation a été remarquable 
: vous avez été nombreux à partager vos idées et vos 
besoins. Et bonne nouvelle, les retours sont positifs ! 
Forts de cet enthousiasme, nous avons décidé de 
passer à la prochaine étape. Dès le début de l’année 
2025, une réunion sera organisée avec la MJC et le 
secteur dédié aux seniors, afin d’évaluer ensemble les 
modalités pratiques pour mettre en œuvre ce service.  
L’objectif ? Créer une solution adaptée et fonctionnelle 
pour faciliter vos déplacements et encourager l’auto-
nomie. Nous vous tiendrons informés des avancées de 
ce projet prometteur, et nous vous remercions encore 
pour votre implication précieuse. À très bientôt pour 
des nouvelles de votre future navette !

• Un moment de partage offert aux familles du vil-
lage accompagnées : le CCAS a aussi souhaité offrir 
un peu de magie et de détente aux familles du village 
accompagnées. Pour cela, des places pour la piscine 
de l’Archipel et pour le cirque Medrano leur ont été 
offertes, leur permettant de vivre des moments pré-
cieux de partage et de complicité avec leurs enfants. 

Cette initiative vise à soutenir les familles qui, au quo-
tidien, n’ont pas toujours la possibilité de profiter de 
telles sorties. Que ce soit à travers la joie des plon-
geons dans les bassins ou l’émerveillement devant les 
prouesses des artistes, ces instants privilégiés ont per-
mis de resserrer les liens familiaux et de créer des sou-
venirs inoubliables.

• Un Noël solidaire avec l’association “Suricates, 
les Sentinelles solidaires” … ou quand le village 
se mobilise pour venir en aide aux plus démunis ! 

Du 2 au 13 dé-
cembre dernier, une 
collecte a été orga-
nisée au profit de 
l’association « Suri-
cates, les Sentinelles 
solidaires ». Fondée 
sur la conviction que 
chaque individu mé-
rite une chance équi-
table et un soutien 
dans les moments 
difficiles « Suricates, 
les sentinelles soli-
daires » est une as-
sociation à but non 
lucratif, dédiée à la 

collecte de dons et à la mise en œuvre de projets 
solidaires. Bref, l’équipe du CCAS n’a pas hésité 
une seconde et a rejoint l’aventure : incarner l’esprit 
de solidarité et d’entraide : telles sont nos valeurs.  
Ainsi, nous nous sommes mobilisés pour apporter un 
peu de chaleur et de soutien à ceux qui en ont le plus 
besoin. Grace à vos dons, des associations telles que 
les Restos du coeur, les petits frères des pauvres, le pra-
do, les foyers matter ou encore l’armée du salut, ont 
pu continuer leurs actions essentielles auprès des plus 
démunis pendant les fêtes.

Merci aux Fleurinois qui ont rejoint l’aventure, et à bientôt 
pour d’autres initiatives solidaires !

Le CCAS remercie ses partenaires pour leurs engagements 
dans ces actions et espère pouvoir renouveler ce type 
d’initiative afin de continuer à promouvoir la solidarité et la 
convivialité au sein de notre village.

À bientôt pour d’autres projets solidaires !

Le Centre Communal d’Action Sociale
Le Centre Communal d’Action Sociale est une instance composée pour moitié d’élus et pour moitié de représentants 
d’associations reconnues d’utilité sociales. 
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Ainsi, le samedi 5 
avril prochain, une 
initiation aux gestes 
qui sauvent sera dis-
pensée par des for-
mateurs de la Croix 
Rouge à l'espace 
François Baraduc. Au 

programme, "Savoir alerter, prévenir en cas de personnes 
en danger", mais aussi "Savoir réagir et pratiquer les mas-
sages cardiaques sur adultes, enfants et nourrissons, avec 
ou sans défibrillateur", ou bien encore "Savoir réagir en cas 
d'étouffement sur adultes, enfants et nourrissons"... 

Nous avons également décidé d'étoffer encore cette jour-
née en partenariat avec la CPTS (Communauté Profession-
nelle Territoriale de Santé) des Monts du Lyonnais, avec 
une proposition de sensibilisation sur la santé ; des profes-
sionnels de santé venant parler de prévention, vaccination, 
dépistage cancer, autopalpation mammaire, nutrition, acti-
vités physiques ...

30 places seront disponibles sur inscription et réservées 
aux Fleurinois de plus de 18 ans qui seront répartis en 3 
groupes sur la journée. Les modalités précises seront com-
muniquées dans les prochaines semaines.

Bientôt une journée sensibilisation santé et gestes qui sauvent !

Chose promise, chose due ! Comme la nouvelle équipe municipale élue l'avait annoncé dans son programme, la santé 
et la prévention sont des sujets importants permettant aussi l’entraide et la solidarité en proximité en cas de danger 
imminent.

Mutuelle communale
Une proposition de mutuelle communale est une réponse solidaire face à la baisse du taux de remboursement de la 
sécurité sociale ; il s’agit d’une complémentaire santé mise en place par une commune, au profit de ses habitants, 
avant tout pour faciliter l’accès à la complémentaire santé. En effet, on estime que 30% des Français ont renoncé à 
souscrire à une mutuelle pour des raisons financières. Le dispositif précédant n’étant plus disponible, les travaux ont 
été lancés pour remettre en place ce service, en lien avec la Région et “Ma mutuelle Région Auvergne-Rhône-Alpes”, 
qualitative et moins chère, sans condition de revenus, sans questionnaire médical, ni limite d’âge. A suivre donc !
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Un engagement fort pour nos aînés

La piste est restée animée jusque tard dans l’après-midi et, comme il est de tradition, chacun des 
convives s’est vu remettre une rose de la part de monsieur le Maire avant de partir.

Un repas des aînés 2024 gastronomique dans une ambiance cabaret ! 

C’est chaque année un plai-
sir partagé de se retrouver 
dans une ambiance festive 
concoctée notamment par 
les jeunes de l’école du 
Chêne et de la MJC ! 

Cette année, le CCAS a passé le flambeau à la mairie pour l’organisation 
de l’évènement et la commission animation a pris beaucoup de plaisir à 
soigner nos aînés présents, tant sur le plan gastronomique que musical. 

Un menu préparé s’il vous plait par Hervé Dumas et son équipe, servi par nos jeunes Fleurinois de 
la MJC dans une ambiance cabaret. 

A vos agendas ! 
Le repas des aînés sera organisé par la Mairie le 16 février 2025 !
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Cette année, Diogène Batalla a décidé de mettre la convi-
vialité et la solidarité à l’honneur, en offrant un colis de Noël 
à tous nos aînés de plus de 80 printemps. Une initiative qui 
a su allier générosité et soutien à l’économie locale.
Une attention pour nos aînés
Conscient des défis que peuvent rencontrer nos aînés, no-
tamment pendant la période des fêtes, souvent synonyme 
de solitude pour certains, monsieur le Maire a voulu leur 
apporter un peu de réconfort. “Les fêtes de fin d’année 
sont l’occasion parfaite pour leur montrer qu’ils ne sont pas 
oubliés. Ce colis est une petite attention pleine de chaleur 
et de reconnaissance”, explique Diogene Batalla.
Qui valorise les commerces locaux
Au-delà du geste, le choix des produits s’est révélé tout 
aussi significatif. La mairie a sélectionné des spécialités is-
sues exclusivement des commerces et producteurs locaux. 
Soupe, tartinables, jus de fruits, bouteille de vin, compote, 
terrine, nougats ou encore bonbons au miel composaient 
ce joli colis. 

Et une distribution 
conviviale
La remise des colis 
a eu lieu le vendredi 
20 décembre, dans 
une ambiance festive 
à la mairie. Pour ceux 
qui ne pouvaient pas 
se déplacer, famille, 
amis, voisins, élus… 
se sont chargés de la 
distribution à domi-

cile. Les sourires échangés et les remerciements reçus té-
moignent du succès de cette initiative.

Une tradition à pérenniser
Face à l’accueil chaleureux de cette opération, la mairie en-
visage déjà de renouveler l’expérience l’année prochaine. 
“Nous espérons faire de ce geste une tradition, tout en 
continuant à promouvoir nos commerces locaux”, conclut 
monsieur le Maire.
À bientôt pour de nouvelles initiatives solidaires et festives 
qui continueront de rassembler notre communauté autour 
de belles valeurs !

Un Noël solidaire : la mairie chouchoute les aînés avec des produits locaux

Samedi 7 décembre dernier, Jane (née Fouraizon) et Mau-
rice Roux-Fanton ont fêté leurs noces de platine marquant le 
70ème anniversaire de mariage, célébrant une étape excep-
tionnelle symbolisée par la force et la longévité du lien matri-
monial une union chargée d’amour ayant surmonté l’épreuve 
du temps. 
Le mariage a été célébré le 4 décembre 1954 à Lyon Croix-
Rousse. Alors militaire en permission, Maurice venait chercher 
Jane à son travail dans le domaine de la soie dans ce quar-
tier. Le bonheur de cette union sera comblé avec la naissance 
d’une fille, deux petites filles et 6 arrières petits-enfants avec 
la parité complétant la fratrie. Toute cette famille était réunie 
autour d’une bonne table de Sourcieux-les-Mines pour marquer comme il se doit ce rare 
évènement.
Jane et Maurice ont habité Lyon puis se sont installés en 1971 à Sourcieux-les-Mines 
avant de venir à Fleurieux en 2004. Si Jane aime la couture, le tricot … et cuisiner, 
Maurice s’occupe de son jardin pour apporter des produits à madame. Le couple a la 
bougeotte concrétisée par de nombreux voyages. Tous deux bons vivants apprécient 
les moments de convivialité avec leur famille et les amis. La cuisine de Jane est très 
appréciée, voir des grandes tables n’est pas surprenant dans la famille. Et pourquoi pas 
les noces de chêne.
La municipalité a tenu à honorer cet évènement avec la présence de l'adjointe Isabelle 
Bonnet et du premier adjoint Aymeric Girardon offrant des fleurs au couple Roux-Fanton.

Les noces de platine pour Jane et Maurice Roux-Fanton
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L'École du Chêne : Un engagement fort contre le harcèle-
ment et pour l'éducation durable !
Cette année, l'École du Chêne accueille 222 élèves. Dans un 
environnement où le bien-être des élèves est primordial, l'éta-
blissement se distingue par son engagement dans des initia-
tives éducatives et sociales significatives. 
Dans le cadre de la journée nationale contre le harcèlement, 
l'école du Chêne se mobilise activement pour sensibiliser ses 
élèves aux dangers du harcèlement scolaire. Des ateliers, des 
discussions et des activités ludiques sont organisés pour en-
courager une culture de respect et de bienveillance. L'objec-
tif est clair : prévenir le harcèlement et promouvoir un climat 
scolaire harmonieux où chaque élève se sent en sécurité et 
écouté.

Parallèlement, l'école poursuit ses efforts pour conserver le 
label E3D, qui valorise les établissements engagés dans une 
démarche de développement durable. Ce label témoigne de 
l'implication de l'école dans l'éducation à l'environnement et 
à la citoyenneté. Le thème de l'école cette année est axé sur 
l'eau, des projets autour du recyclage, de la biodiversité et 
de l'économie d'énergie sont également mis en place, per-

mettant aux élèves 
de prendre 
conscience des en-
jeux écologiques 
tout en dévelop-
pant des compé-
tences pratiques. 
Cette année, les 
é c o - d é l é g u é s , 
renforçant ainsi la 
voix des élèves , 
joueront un rôle 
essentiel dans la 
r e p r é s e n t a t i o n 
des intérêts et des 

préoccupations de leurs camarades, favorisant un dialogue 
constructif entre les élèves et l'équipe enseignante afin de 
faire aboutir les projets liés au développement durable.

Sur un autre registre, une intervenante en musique financée 
par la mairie, accompagnera l'ensemble des élèves de l'école 
jusqu'à la fin de l'année. Cette initiative vise à enrichir le par-
cours éducatif des élèves en leur offrant l'opportunité de 
découvrir et de pratiquer la musique, développant ainsi leur 
créativité et leur sensibilité artistique.
L'école du Chêne ne se contente pas d'enseigner ; elle forme 
des citoyens responsables et engagés. Grâce à ces initiatives, 
elle crée un cadre d'apprentissage propice au développement 
personnel et collectif des élèves. En continuant à allier édu-
cation, sensibilisation et implication environnementale, l'école 
montre la voie vers un avenir meilleur pour tous !

La Directrice Jessica Bounouara
(en remplacement de Madame Chervet)

Un engagement fort pour la jeunesse aussi !
École du Chêne : une rentrée engagée...

label E3D

La rentrée avait 
déjà été riche en 
nouveautés, avec la 
mise à disposition 
de nouveaux maté-
riels informatiques 
pour l’équipe ensei-
gnante et la rénova-
tion de la salle de 
motricité et de trois 
classes par l’équipe 

technique municipale cet été. Et depuis quelques semaines, 
c’est le dortoir de la maternelle qui a fait l’objet de toutes les at-
tentions ! En effet, le nombre trop important de couchettes, ser-
rées entre elles, ne laissait plus l’espace réglementaire nécessaire 
en cas d’évacuation. Isabelle Bonnet, élue à l’enfance a rapide-
ment pris en charge le sujet et a passé commande de nouvelles 
couchettes en lits superposés réglementaires, afin de récupérer 
la capacité maximale de 40 enfants dans la pièce tout en conser-
vant des couloirs d’évacuation répondant aux normes en vigueur.

Un grand merci aux agents Andy, Denis, Gérard et Sébastien 
et  les ATSEM Christine, Stéphanie et Sylvie qui ont œuvré en-

semble le lundi 2 dé-
cembre pour tout instal-
ler et faire découvrir aux 
enfants leur nouveaux 
lits dès l’après-midi !
Concernant le dispositif 
de sécurité au sein de 
l’école, le remplace-
ment de l’alarme exis-
tante répondant aux 
besoins du PPMS (Plan 
Particulier de Mise en 
Sûreté) est prévu pour 
le premier trimestre 
2025 avec l’installation 
de 12 nouveaux hauts 
parleurs. Rappelons ici 
qu’il s’agit d’amélio-
rer les alertes sonores 
en cas d’intrusion, de 

risques chimiques ou de risques naturels (l’amélioration consiste 
à les rendre audibles en tous points de l’école et plus claires sur 
la nature du risque).

.... et des “chouettes” nouveautés depuis la rentrée ! 
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Extension de l’École : visite guidée du chantier ... 

Le bâtiment est organisé en trois parties :
 – au rez-de-chaussée : les locaux périscolaires et extrasco-

laires accessibles dans la continuité de l’accès existant de 
la garderie du matin et du soir.

 – à l’étage à droite : la micro-crèche 
 – à l’étage à gauche : un plateau d’activités orienté enfance

Cette visite est un avant goût de la découverte de ces espaces qui pourra être organisée en réel lors de l’inauguration du 
bâtiment courant 2025 !

La micro-crèche et le plateau d’activité sont accessibles 
de plain-pied depuis l’arrière du bâtiment, avec un parking 
attenant.

La pièce de vie centrale de la micro-crèche qui donne 
accès aux différents espaces : change, buanderie, locaux 
du personnel et dortoir.

>>

>>

>>

La salle d’activité périscolaire, grand espace modulable de 120m² qui pourra être partitionné en 3 x40m² pour accueillir 
des petits groupes d’activités différentes.

Le chantier a débuté durant l’été 2023 pour les premiers travaux de terrassement, et au fil des mois, nous avons pu ob-
server la progression de la construction du bâtiment qui accueillera un espace dédié au périscolaire et une micro-crèche 
à la rentrée scolaire 2025. 

Nous vous proposons ici une visite guidée de l’état du 
chantier à date !
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Notre future micro-crèche garde son cap pour une ou-
verture à la rentrée 2025 et offrira des modalités com-
plémentaires de garde d’enfants sur notre commune, 
afin d'éviter que certains parents n’aient besoin de 
confier leur enfant en dehors de la commune lorsqu'ils 
cherchent un accueil en collectif.

Rappelons ici que notre commune compte en moyenne 25 
naissances chaque année (soit un effectif permanent de 70 
à 75 petits Fleurinois dans la tranche d’âge de 0 à 3 ans), et 
que ces dernières années, la commune avait dû louer des 
berceaux dans les établissements de L’Arbresle et d’Eveux 
pour satisfaire le besoin de ses habitants.
Nous avons la chance d’avoir de nombreuses assistantes 
maternelles sur la commune (19 en 2024), mais six d’entre-
elles vont cesser leur activité d’ici à l’été 2025, et à ce stade, 
nous ne dénombrons qu’une seule nouvelle installation. La 
micro-crèche entrera donc en service à point nommé et 

pourra accueillir jusqu’à 12 enfants maximum, âgés de 0 
à 3 ans (dérogation possible jusqu’à 6 ans en cas de han-
dicap). Les parents fleurinois ayant un enfant accueilli en 
crèche dans les communes alentour pourront ainsi faire la 
demande auprès du futur gestionnaire d'une place à deux 
pas de chez eux.
Lors d'une entrevue début décembre avec vos élus, les as-
sistantes maternelles ont pu poser leurs questions sur ce 
projet et ont évoqué leur envie de travailler en collabora-
tion avec la micro-crèche et de développer des animations 
communes au bénéfice de nos bambins. Et comme l’enjeu 
est également de préserver leur activité professionnelle, la 
mairie s’est engagée à communiquer plus régulièrement 
sur leurs places disponibles au fil de l’année. Nous en pro-
fitons donc ici pour rappeler qu’elles disposent de plus 
de 5 places disponibles en cette fin d’année et que les 
parents qui souhaitent en bénéficier peuvent contacter 
la mairie pour plus d’informations.
Ce que nos assistantes maternelles en disent : “notre ac-
cueil est très différent de celui d'une crèche, plus familial dans 
un environnement considéré souvent par les enfants comme 
leur deuxième maison, avec une relation plus personnalisée 
et affective qui peut durer bien au-delà des 3 ans de l’enfant 
(jusqu'au départ du primaire pour certains !). Il est plus aisé 
pour nous d’accueillir les fratries dans la durée, et les enfants 
même malades (avec certaines limites tout de même pour 
les maladies contagieuses), et nos tarifs resteront plus com-
pétitifs. Nous sommes flexibles. II arrive même à certaines 
d’entre nous d’accueillir dès 5h30 du matin ou jusqu'à 20 h”.

La micro-crèche garde son cap ... 

Le constat avait été fait par vos élus du premier conseil municipal des 
jeunes d’un manque d’équipement de jeux sur la commune pour les 
enfants de 6 à 12 ans. Ils avaient dressé un cahier des charges précis 
de l’attendu et chose promise..., chose due..., vos élus à la jeunesse 
du conseil municipal (des grands cette fois) ont repris le chantier 
pour rendre ce souhait réalisable et sécurisé en toute proximité de 
l’espace François Baraduc ! 
La commission jeunesse a ensuite validé la proposition et les choix de 
jeux dont l’installation est prévue pour le printemps 2025. Vous dé-
couvrirez donc bientôt des jeux aux noms évocateurs : nid d’oiseau, 
toile d’araignée en forme de boule, Jumper (trampoline), tourniquet 
assis/debout, barre Spica pour tourner sur soi-même, marelle…
Et parce que nos jeunes de 6 à 12 ans se déplacent rarement seuls, 
un cheminement poussettes sera intégré pour faciliter la venue 
des accompagnateurs. Vivement le printemps donc et pour vous 
permettre de visualiser le projet, nous vous proposons le visuel ci-
contre.

Jeux pour enfants
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Durant la semaine de la Toussaint, 6 jeunes ont été retenus par-
mi de nombreux autres Fleurinois pour participer au chantier 
jeunes encadré par Séverine, animatrice de la MJC ! Les jeunes 
candidats déjà engagés dans le projet auto-financement et qui 
organisaient la fête d’halloween, ont dû renoncer afin de pou-
voir se consacrer pleinement à ce premier engagement. 

Grâce au chantier, le cimetière a pu être désherbé, nettoyé 
et a ainsi pu accueillir décemment les proches des défunts. 

Mais cela n’aurait pas pu se faire, sans le travail de Gérard, 
Denis, Andy et Sébastien, agents de la mairie.

L’élue à l’enfance et la jeunesse, Isabelle Bonnet, a pu ad-
mirer ce travail collectif en passant régulièrement les voir 
et même œuvrer avec eux sur une matinée. Les jeunes, An-
toine, Anthony, Loan, Athis, Lucas et Thomas ont été très 
investis et vraiment appliqués, nous les remercions tous ! 
Un nouveau chantier est prévu prochainement !

Chantier jeunes 

Le projet de parcours sportif  
progresse activement

Conseil municipal de jeunes

Nous sommes mobilisés sur la création d’un parcours en 
proximité de l’espace François Baraduc qui permette aux 
jeunes… et aux moins jeunes… de prendre du plaisir dans 
un espace multisports.
Nous sommes actuellement à l’étape de l’étude de marché, 
incluant la collecte des devis, l’analyse des options pour 
l’implantation précise et la sélection des agrès. Chaque dé-
tail est soigneusement étudié afin de garantir un équipe-
ment adapté et de qualité pour tous les Fleurinois. 
Notre ambition est de le mettre à votre disposition avant 
l’été prochain ! 

La création du premier conseil municipal de jeunes 
sur notre commune date de 2021. Le travail des 
jeunes du CMJ de ce premier groupe va porter ses 
fruits, puisque la nouvelle équipe d’élus de Fleu-
rieux a bien pris en compte leur investissement et 
porte leur projet pour qu’en 2025 sortent de terre 
les installations de jeux extérieurs et de sport sur 
notre commune. Dans les mois à venir, les premiers 
changements viendront embellir le bas de l’espace 
François Baraduc et son inauguration se fera avec la 
présence des jeunes qui ont initié le projet. 

2025 sera donc encore une année électorale à Fleu-
rieux ! Celle du renouvellement de vos jeunes élus 
pour donner l’opportunité à de nouveaux jeunes 
Fleurinois de porter des projets sur les thèmes de 
l’environnement, la culture, les loisirs et la solidarité 
mais aussi sur les questions touchant la jeunesse.
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Dans le respect de la mémoire et des traditions
Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918

La cérémonie 2024 s’est déroulée en présence des Fleurinois, 
des adjoints et élus venus nombreux rendre hommage à tous 
les morts pour la France. 
Monsieur le Maire, Diogène Batalla a déposé une gerbe 
au pied du monument aux morts et Aymeric Girardon, pre-
mier adjoint, a rappelé au cours de son discours que le 11 
novembre 1924, cela faisait 106 ans qu’en 1918, à la 11ème 
heure du 11ème jour du 11ème mois, de la boue des Flandres 
à la frontière suisse, les clairons avaient égrené les notes du 
“cessez-le-feu“.
Ce sont ces sacrifices que nous commémorons chaque année, 
auxquels est agrégé depuis 2012 celui de tous les “morts pour 
la France”. Honorer leur mémoire, c’est écouter ce qu’ils nous 
disent encore aujourd’hui, ils nous laissent un devoir de grati-
tude, de lucidité et d’espérance.
Le devoir de gratitude, c’est tout simplement se souvenir du sa-
crifice de ces jeunes hommes, habités des promesses de la vie, 
qui ont consenti à tout donner pour que la France demeure. Les 
épreuves qu’ils ont traversées sont inimaginables.
Le devoir de lucidité, c’est de ne pas oublier que 21 ans après 
que les canons se fussent tus, il a fallu reprendre les armes 
en 1939. La conjonction de la lâcheté et de l’aveuglement a 
transformé la “der des der” en “armistice de vingt ans” pour 
reprendre les mots du maréchal Foch. À l’heure où la tragédie 
de la guerre a fait son grand retour en Europe, à l’heure où cer-
taines puissances remettent en cause tous les fondements de 
l’ordre et du droit international, ceux de 14 et ceux de toutes 
les guerres nous murmurent de continuer à défendre la paix.
Le devoir d’espérance, c’est de ne jamais douter des ressources 
de la France pour venir à bout des défis qui se présentent à elle. 
La guerre change de visage, mais de génération en génération, 
les soldats de France demeurent animés de la même volonté 
de défendre l’honneur et la patrie.
Au fil de notre histoire, les soldats morts pour la France, ceux 
tombés pour le service de la Nation, ou pour le service de 
la République nous disent les pérennités françaises. Toujours, 
nos armées sont là pour accomplir la mission.
C’est pourquoi, réunis au pied du monument aux morts, élus, 
anciens combattants de toutes les générations du feu, en-
fants des écoles, nous ne sommes pas seulement la garde des 
morts, nous sommes d’abord les sentinelles des vivants.

Vive la République !
Et vive la France !

Sonorisation église 
La sonorisation vieillissante de notre église méritait d’être remplacée. Un 
matériel “high-tech” plus adapté aux supports musicaux actuels a été ins-
tallé. Le haut-parleur extérieur a également été changé pour permettre un 
partage plus large et plus qualitatif lors des cérémonies regroupant un grand 
nombre de personnes. Nous tenons à remercier la Paroisse qui a pris à sa 
charge la main d’œuvre pour la mise à niveau de cette installation sur un 
bâtiment, rappelons-le, propriété municipale.
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C’est chaque année un évènement préparé avec le plus grand 
soin par l’équipe animation de la mairie, les associations (Sou 
des écoles, MJC, classes et comité des fêtes), et cette année 
n’y a pas fait exception ! Une nouveauté d’ailleurs, avec les 
futurs 18 ans de la classe en 7 qui ont souhaité proposer un 
stand pour préparer leur défilé 2025 !
Les Fleurinois sont venus nombreux et en famille pour partici-
per au traditionnel défilé des lampions avant de se voir offrir 
un verre de vin chaud par la mairie puis de déguster les pré-
parations des nombreux stands (huitres, nems, frites, hot-dog, 
saucisson chaud, crêpes, gaufres … il y en avait pour tous les 
goûts !) dans une ambiance musicale animée et festive !
Le père Noël n’a pas manqué de se joindre à la fête pour dis-
tribuer des papillotes et prendre la pose devant le sapin de la 
place pour le plus grand plaisir des enfants. Il a pu prendre la 
commande de la liste des cadeaux souhaités par les bambins 
pour le matin du 25 décembre, chuchotée à l’oreille ou dépo-
sée dans la boîte aux lettres au pied du sapin et il s’est engagé 
à relever régulièrement le courrier pour nos petits Fleurinois 
retardataires.
Un grand merci aux associations, au Cambodge Gourmand, 
à l’équipe animation de la mairie ainsi qu’aux services tech-
niques pour leurs travaux de mise en lumière du village pour 
cet hiver ! Un grand merci également à notre boulanger pour 
sa vitrine de Noël et à la famille Chambe pour les deux sapins 
qui décorent notre village !

8 décembre, la fête des lumières…

S’investir pour l’avenir
Depuis six mois, nous siégeons au conseil municipal pour représenter vos intérêts. Nous nous sommes imprégnés de l’ensemble 
des dossiers. Nous avons analysé les décisions prises par la majorité, poser des questions essentielles et proposer des alterna-
tives pour une gestion plus transparente et équitable. Nous restons engagé dans un dialogue constructif. Nous continuerons à 
défendre vos attentes, notamment en matière de service public, d’écologie et de démocratie locale. Votre soutien et vos retours 
sont précieux pour renforcer notre action. Ensemble, agissons pour une commune plus juste et solidaire. N’hésitez pas à nous 
contacter pour partager vos idées !
L’équipe s’investir pour l’avenir

Nouvel élan pour Fleurieux
Alors que 2025 débute, nous vous adressons nos vœux les plus chaleureux de santé, de bonheur et de succès. Que cette année 
soit une source d'épanouissement porteuse de projets et de moments partagés dans notre village. 
En tant qu'élus minoritaires, l’engagement d’Elvine LEON, Véronique BOUCHARD et Olivier CHAMBE reste total. Notre rôle est 
avant tout d'être à votre écoute, de représenter vos aspirations et de contribuer au développement harmonieux de notre com-
mune. Convaincus que les défis de notre village se relèvent ensemble, nous agissons avec sérieux, dans un esprit constructif. 
Nous soutenons les initiatives qui servent l'intérêt général, tout en formulant des propositions visant à enrichir les débats et à 
améliorer les décisions. 
Être force de proposition c’est aussi valoriser nos différences, travailler dans le respect et la recherche constante de solutions 
pour notre village. Avec cette vision, nous continuerons à porter votre voix, dialoguer et agir. 

Ensemble toujours pour Fleurieux
Nous souhaitons ici renouveler nos sincères remerciements à tous les Fleurinois pour leur confiance.
Nous sommes 21 colistiers unis et engagés en responsabilité dans l’action et la réalisation des projets, sans aucune polémique.
Nous sommes à votre service au quotidien, en mairie ou dans les évènements de vie associative du village, sollicitez-nous !
Diogène BATALLA / Frédérique MOULIGNEAU / Aymeric GIRARDON / Chani PETIT / Raphaël DELOIN / Evelyne GIRARDON / 
Jean Pierre BLANCHARD / Isabelle BONNET / Léo MOLINIÉ / Karine LORENZO / Alain BENISTY / Caroline MIRANDA / Rémi 
BROSSIER / Albane GENIN / Jérôme JEANPIERRE / Magali PICARD / Bernard GINER / Noëlle ITE-PRAT/ David BILLOT / Ca-
therine BONDAVALLI / Daniel DEZE.

Expression des listes
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Les transports sont un contributeur majeur des gaz à effet 
de serre, et pour que chacun puisse changer ses habitu-
des, l’élargissement des modes de transports collectifs 
est une très bonne nouvelle. 

Cette année, il ne fallait donc pas rater les nouveautés 
suivantes :

- Une nouvelle ligne 
quotidienne est venue 
renforcer le réseau exis-
tant : la ligne 218 qui re-
lie la gare de L’Arbresle 
à la gare de Villefranche-
sur-Saône, en passant 
par Fleurieux, la gare de 
Lozanne et Charnay. 

- La fréquence de pas-
sage de la ligne 116 qui 
relie Tarare à Gorge-de-
Loup (Lyon), en passant 
par Fleurieux a été aug-
mentée.

Les horaires et arrêts desservis sont consultables sur https://
www.carsdurhone.fr 

En Covoit Rendez-vous, la nouvelle application qui sub-
ventionne le covoiturage quotidien !

La CCPA a mis en 
place un nouveau ser-
vice de covoiturage 
(conducteurs ou pas-
sagers) pour effectuer 
vos trajets quotidiens. 
L’application permet 
de se déplacer sur le 
trajet de votre choix, 
même en dehors du 
Pays de l’Arbresle. La 
CCPA subventionne les 
trajets des passagers 
qui ont pour origine ou 
destination le territoire 
du Pays de l’Arbresle. 

Pour en bénéficier, rien de plus simple, il suffit de faire votre 
trajet avec l’application En Covoit rendez-vous et la subven-
tion est automatiquement appliquée à la fin du trajet. Plus 
d’informations sur https://encovoit-rdv.com/

Depuis 2023, de nombreuses aires de covoiturages ont été 
réalisées sur le territoire et vous permettent de stationner 
votre véhicule gratuitement. Vous pouvez retrouver l’empla-
cement de ces aires sur la page mobilité du site internet de 
la CCPA.

Le nouveau tronçon de la Voie Verte de la Brévenne a 
ouvert cet été entre L’Arbresle et Sain-Bel

Cet aménagement, ouvert à tous les modes de déplacement 
non motorisés, fait partie du réseau cyclable structurant du 
Schéma Vélo du Pays de L’Arbresle. Il permet de rejoindre 
la zone des Martinets, et plus loin la gare de L’Arbresle, et 
partant de la commune de Sain-Bel. Initié par l’installation 
d’une rampe sur la passerelle du Gué Calois, la voie verte 
se poursuit le long de la rivière et permet de circuler en sé-
curité, en dehors du trafic routier de la départementale. Des 
tables de pique-nique ont été installées sur le trajet pour les 
usagers souhaitant profiter des lieux pour faire une pause.

Un choix élargi de mobilités moins polluantes depuis cette année !

En Covoit-rendez-vous : la 
plateforme qui subventionne les 

conducteurs qui font du 
covoiturage  

Le covoiturage en 
chiffres c’est :

100 € de 
prime pour les 

conducteurs qui 
effectuent 10 

voyages

Pour en bénéficier 
c’est par ici !

X
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Nous sommes nom-
breux à envisager 
des travaux de ré-
novation de notre 
habitat pour dimi-
nuer notre consom-

mation énergétique ! Savez-vous que la Communauté de 
Communes du Pays de L’Arbresle peut vous accompagner 
pour la rénovation de votre logement sous forme d’aides 
financières et/ou d’assistance technique et administrative 
gratuite ?

Vous avez un projet de rénovation énergétique (Isola-
tion, système de chauffage… ) ? 
Contactez l’Agence Locale de la Transition Énergétique - 
04 37 48 25 90 - https://www.alte69.org/fr

Vous avez un projet de rénovation complète d’un loge-
ment ? Des travaux pour vous permettre de rester à 
votre domicile ? 

Contactez l’association SOLIHA 04 74 05 35 75 - aidehabi-
tatCCPA@soliha.fr

Grâce au dispositif mis en place par la CCPA mi-2023, 32 
ménages à revenus modestes ou très modestes ont été 
accompagnés par SOLIHA : environ 1 060 000 € de sub-
vention de l’Anah, de la CCPA et du Département ont été 
engagés pour 1 510 000 € de travaux.

Exemple : Un couple avec deux enfants ayant des revenus 
modestes (revenu fiscal de référence inférieur à 58 981€) a 
bénéficié de 45 200 € de subvention pour un projet de 70 
200 € (possibilité de financer le reste à charge via un prêt 
à taux zéro).

Vous avez des revenus modestes ou très modestes ? 
SOLIHA est Mon Accompagnateur Renov agréé. Son inter-
vention est prise en charge à 100% par la Communauté de 
Communes.

Un habitat moins énergivore est vertueux 
pour l’environnement !

Le Syndicat Départemental d’Énergies du Rhône a remis 
le 11 juin 2024 au Domaine des communes à Anse ses 
traditionnels Trophées pour l’édition 2024. 

Un rendez-vous at-
tendu dans la vie 
du syndicat qui met 
à l’honneur l’enga-
gement des com-
munes membres 
en termes de tran-
sition énergétique 
et d’aménagement 
du territoire. 7 
communes se sont 
distinguées parmi 

les 30 nommées… et le trophée "énergie locale" a été dé-
cerné à notre commune de Fleurieux-sur-L’Arbresle pour 
l'installation photovoltaïque réalisée dans le cadre de la ré-
novation de sa salle polyvalente.
Rappelons ici que le projet est le fruit d’une coopération tri-
partite entre le SYDER, la Communauté de Communes du 
Pays de l’Arbresle (CCPA) et la commune de Fleurieux pour 
l’installation de 1 100 m² de panneaux photovoltaïques sur 
la toiture de l’espace François Baraduc. 
Le projet, financé par le SYDER, génère une production 
une puissance de 165 kilowatt-crête (kWc), soit 115 ki-
lovoltampères (kVA) et intègre la possibilité d’une part 
d’autoconsommation avec une cible de 30% d’économie 
d’énergie sur l’espace François Baraduc très sollicité par les 
associations fleurinoises et festivités locales. 
La commune s’est engagée à mettre à disposition la toi-
ture durant 25 ans en contrepartie d’un coût d’électricité 

Le trophée SYDER “énergie locale” 2024 décerné à notre commune !

fixe négocié à 7,85 centimes/KWh pour la consommation 
communale. Les excédents produits seront quant à eux 
revendus à 12,87 centimes/KWh, une source d’économies 
d’une part et de revenus complémentaires d’autre part 
pour notre budget de fonctionnement durant les 25 pro-
chaines années !
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C’est nouveau à Fleurieux ! 
Un deuxième composteur partagé a été installé sur le par-
king Combaudon en proximité des immeubles récents du 
centre-bourg. 

L’année 2025 marquera la première étape du déploie-
ment du projet d’optimisation de la collecte de la CCPA. 
L’objectif est de réduire la fréquence de ramassage en 

porte à porte des ordures ménagères à une fois tous les 15 
jours sur l’ensemble du territoire. C’est ce qui se mettra en 
place sur les cinq premières communes à expérimenter le 
dispositif dès le 2 janvier 2025 (Bessenay, Chevinay, Bibost, 
Saint-Julien-sur-Bibost et Courzieu). 
Notre commune de Fleurieux sera quant à elle déployée 
au 1er janvier 2027.
Afin d’y arriver, il est nécessaire au préalable de mettre en 
place le tri des biodéchets et d’installer des points d’ap-
ports volontaires pour réduire le volume d’ordures ména-
gères à collecter en porte à porte.
Cette évolution de la collecte de déchets a également été 
l’occasion de réaliser de nombreuses actions de prévention 
afin d’améliorer la qualité de tri et de contribuer à la réduc-
tion du volume d’ordures ménagères (sensibilisation aux 
gestes de tri en porte à porte, contrôle des bacs jaunes, 
animations dans les communes, déploiement du compos-
tage…).
Enfin, comme le meilleur déchet est toujours celui qu’on ne 
produit pas, la CCPA a accompagné une vingtaine de fa-
milles pendant 6 mois pour les aider à réduire leurs déchets. 
Ce “défi famille zéro déchet” a été un franc succès avec une 
réduction d’environ 35% de déchets chez les participants. 
Une nouvelle édition sera proposée prochainement.

La collecte des déchets évolue !

Le frelon à pattes jaunes d’origine asia-
tique, est une espèce de frelon dite 
“invasive” signalée en France pour la 
première fois en 2006. Il peut représen-
ter un risque pour la sécurité publique 
et pour l'environnement : c'est un re-
doutable prédateur des abeilles, il est 
devenu l’une des causes de la surmor-
talité des abeilles. Depuis son appari-
tion en région Auvergne-Rhône-Alpes 
en 2011, sa population a augmenté de 
manière exponentielle : près de 4.000 
nids découverts en 2022, près de 8.000 
en 2023 et plus de 10.000 estimés pour 
2024 en Auvergne-Rhône-Alpes. 
Pour mieux le connaitre :  
Le frelon à pattes jaunes, Vespa velu-

tina, fait partie des insectes sociaux 
comme l’abeille domestique. C’est-à-
dire qu’il vit au sein d’une colonie com-
posée d’une reine fondatrice, d’ou-
vrières (femelles stériles), de mâles et 
de futures fondatrices (femelles repro-
ductrices). Il est légèrement plus petit 
que le frelon dit européen, Vespa cra-
bo, (3 cm de long contre 3,2 cm pour 
le frelon autochtone). 

Sa tête est noire avec la face 
jaune-orangée. Son thorax est brun 
foncé et son abdomen brun présente 
de fines bandes jaunes. L’extrémité de 
ses pattes est jaune. 
A la sortie de l’hiver, la reine fondatrice 
fécondée à l’automne émerge pour 

construire un nid primaire (<10 cm) 
dans lequel elle va pondre. Ensuite, la 
colonie se délocalise pour construire 
un nid secondaire (80 cm de diamètre) 
en hauteur dans un arbre. En phase de 
croissance, des ouvrières naissent et 
la colonie s’agrandit jusqu’à la fin de 
l’été atteignant 13 000 individus. Dans 
chaque nid, environ 2 000 ouvrières 
élèvent 500 nouvelles fondatrices. A 
l’automne, ces femelles fertiles sont 
fécondées par les mâles avant d’hi-
verner jusqu’au printemps suivant. La 
vieille reine, les ouvrières et les mâles 
meurent pendant l’hiver.
Son régime alimentaire évolue avec 
les saisons. Au printemps, la colonie 
recherche des nourritures sucrées, 
comme le nectar des fleurs, puis l’été, 
elle mange les fruits mûrs, comme les 
autres guêpes et frelons. C’est à la fin 
de l’été et à l’automne qu’elle devient 
carnivore pour emmagasiner des ré-
serves d’énergie fin de passer l’hiver. 
C’est là qu’elle s’attaque aux abeilles 
domestiques, dont les variétés ac-

Le frelon asiatique poursuit son expansion locale, chacun de nous peut agir ! 
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tuelles se défendent moins bien que 
des abeilles sauvages, et sont pré-
sentes en grand nombre, facilement 
accessibles dans les ruchers. Certes, 
les frelons autochtones peuvent aussi 
chasser nos abeilles, mais ils de façon 
moins exclusive, mangeant aussi des 
mouches et autres insectes. 

Piéger pour limiter la pression de 
prédation : 
La capture des reines au printemps 
est la seule méthode de lutte efficace 
contre le développement des popula-
tions de frelons à pattes jaunes. Elle li-
mite la formation de nouveaux nids et 
ainsi évite l’émergence de milliers de 
nouvelles reines au printemps suivant. 
La période de piégeage démarre en 
général en tout début de printemps 
lorsque la température approche 15°C 
et se termine mi-mai. Comme à cette 
période, le frelon asiatique va recher-
cher une nourriture sucrée, le piégeage 
se fait avec des appâts contenant des 
sirops, mais aussi des boissons alcooli-
sées, qui repoussent les abeilles, ce qui 
rend le piège plus sélectif en évitant 

de tuer nos précieuses butineuses qui 
elles aussi s’activent à cette période.
Il existe différents types de pièges qui 
peuvent être achetés dans le com-
merce ou à fabriquer soi-même (de 
nombreux tutos sont disponibles sur 
internet, en veillant à bien vérifier que 
le système permet aux autres insectes 
-guêpes, abeilles, mouches...- de res-
sortir). Il est conseillé de le doter d’ori-
fices de 5 mm permettant aux petits 
insectes de s’échapper et d’un trou 
d’entrée suffisamment large (9 mm) 
pour laisser passer le frelon asiatique 
mais trop étroit pour le frelon euro-
péen et les papillons.
Vous pouvez utiliser de l’appât du com-
merce ou préparer un mélange maison 
(1/3 bière – 1/3 vin blanc – 1/3 sirop). 
Il est conseillé de renouveler l'attrac-
tif tous les 8-10 jours maximum (3 à 4 
jours en cas de coup de chaud) afin de 
conserver l’efficacité du piège.
Mais ne pas laver le piège ! Quand un 
frelon est piégé, il libère des phéro-
mones qui vont attirer d’autres frelons. 
Le renouvellement de l’attractif doit 
tenir compte des conditions météos. 
Un appât sera attractif s’il fait beau et 
chaud, car ces conditions sont favo-
rables aux frelons. 
Dans la mesure du possible, priori-
ser les lieux en proximité d’une zone 
de nourriture (ancien nid, jardins, 
ruches…). Il est recommandé de placer 
le piège à une hauteur comprise entre 

0,50m et 1,50m avec une exposition 
au soleil le matin et plutôt à l’ombre 
l’après-midi.
Important : Les produits insecticides, 
nocifs pour l’environnement, sont à 
bannir pour détruire les nids et traiter 
un nid en fin d’automne est inutile car 
à cette période car celui-ci est inoccu-
pé et ne sera pas réutilisé. 
Pour lutter contre ce fléau, la plate-
forme de signalements est disponible 
dans la région : frelonsasiatiques.fr
Pour plus d’informations : site du 
Syndicat d’apiculture du Rhône. 
La commune va investir dans une di-
zaine de pièges en 2025. Ensemble, 
luttons contre ce fléau !  

De beaux projets pour APIDE et le label APIcité de FLEURIEUX  

Déjà 4 ans ! La petite association 
APIDE a fêté son anniversaire lors 
de l’assemblée générale du 27 Sep-
tembre 2024. 
Certes, cet article pourrait détailler le 
plaisir partagé d’une séance de dégus-

tation de nos miels, de la satisfaction 
de voir s’agrandir notre rucher collectif 
hébergé parmi les vergers de M. Oli-
vier Chambe, et revenir sur notre ac-

tion de sensibilisation au danger que 
représente le frelon asiatique pour la 
production apicole. A ce sujet, nous 
remercions les classards de la 4 qui ont 
aimablement accepté que nous parta-
gions l’espace Baraduc pour mener à 
bien notre action d’information sur ce 
frelon et son piégeage, le jour de la 
vente de boudin.
Ici, nous voudrions vous expliquer ce 
que signifient les panneaux “APIcité” 
qui ont fleuri sur les panneaux d’in-
dication d’entrée de village de notre 
commune.
APIcité un label et un engagement 
communal !
Créé en 2016 par l’Union Nationale 
des Apiculteurs de France, APIcité est 
un label très exigeant qui récompense 

l’action des communes engagées dans 
la préservation des pollinisateurs et 
de la biodiversité. La municipalité de 
Fleurieux sur l’Arbresle a décidé de se 
porter candidate en Février 2023, et 
son adjoint en charge de l’environne-
ment, a dressé un état des lieux des 
actions en place, qui a manifestement 
été apprécié par l’UNAF : la commune 
s’est vue décerner “Une Abeille” du la-
bel APIcité en décembre 2023. C’est le 
premier niveau sur une échelle qui en 
compte trois, qui reconnaît les actions 
mises en place et encourage à conti-
nuer pour atteindre le graal des “Trois 
Abeilles”. 
A titre indicatif, nos voisins de Dom-
martin, Brussieu, Courzieu, Cublize, 
qui ont adopté le label depuis plu-
sieurs années ont “Deux Abeilles”, 
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et Bessenay a atteint cette année les 
“Trois abeilles” … une idée de compé-
tition saine et bénéfique à tous ! 
Que récompense APIcité ?  
Les critères examinés sont multiples et 
portent sur plusieurs volets des actions 
communales : gestion des espaces 
verts, actions en faveur de l’apiculture, 
politique de préservation de la biodi-
versité et sensibilisation aux sujets en-
vironnementaux.
A Fleurieux, cela signifie que la com-
mune s’engage à n’utiliser aucun pes-
ticide, et à suivre des règles favorisant 
les pollinisateurs pour la tonte des pe-
louses, la taille et la culture des haies 

et arbres, en privilégiant les espèces 
mellifères. Ne vous étonnez donc pas 
si parfois, on attend que les pelouses 
aient bien poussé et fleuri avant la pre-
mière tonte !
A Fleurieux, l’apiculture est une belle 
histoire, dont le porte-drapeau est 
MACAMELI, apiculteur bio, qui fournit 
les étals de toute la région, et participe 
régulièrement aux actions associatives 
sur la commune. C’est aussi la petite 
association APIDE, que la mairie a sou-
tenu dès sa naissance et qui permet à 
des apiculteurs amateurs d’échanger 
et de contribuer à leur petit niveau à 
l’élevage d’abeilles et à l’information 
des Fleurinois.
A Fleurieux, APIcité a aussi récompen-
sé la présence d’agriculteurs bio, ou 
travaillant en agriculture raisonnée, 
et des projets de réaménagement ur-
bains qui incluent la plantation d’arbres 
et de haies sur des espaces acquis par 
la municipalité.
APIcité : qui est concerné ?
“Une Abeille” APIcité, c’est un pre-
mier pas. C’est un engagement col-
lectif, et sûrement la possibilité d’un 
trait d’union entre 
les associations, la 
mairie et les habi-
tants. Chacun, à 
son niveau, peut 
contribuer en res-
tant vigilant en lais-
sant pousser des 
fleurs sur une partie 
de sa pelouse, en 
n’utilisant jamais 
de pesticides sur 
des fleurs, même 
si quelques puce-
rons les tracassent, 

et en choisissant de planter des arbres 
et haies à fleurs. La commune va conti-
nuer ses actions et sa politique en fa-
veur de l’environnement, avec le sou-
tien des associations.
APIcité et APIDE  
L’association APIDE est évidemment 
ravie d’être sur une commune qui a 
pris cet engagement. Nous allons 
donc vous inviter à une nouvelle réu-
nion d’information sur le piégeage des 
frelons à pattes jaunes, mais l’enrichi-
rons, cette année, au printemps 2025, 
d’une séance de découverte théorique 
et pratique de l’apiculture, pour aider 
les personnes intéressées à mieux com-
prendre le fonctionnement de la ruche, 
ses fragilités mais aussi sa magie. 
A bientôt !

De beaux projets pour APIDE et le label APIcité de FLEURIEUX (suite...) 
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Communauté de Communes  
du Pays de L’Arbresle

Un nouveau siège administratif pour 
la Communauté de Communes du Pays 
de L’Arbresle !

Le nouveau bâtiment situé au 571 route de Grands Champs 
à Sain-Bel sera le point de référence pour les décisions po-
litiques et administratives essentielles à la gestion du ter-
ritoire. Ce bâtiment reflète les ambitions de la CCPA : du-
rabilité, modernité et convivialité. Il a été conçu pour offrir 
des conditions de travail optimales aux agents et un envi-
ronnement propice à la collaboration.
Et un lieu d’accueil pour tous : L’Arborescence
L’ancien siège, situé au 117 rue Pierre Passemard à 
L’Arbresle, a naturellement été conservé et imaginé en 
lieu convivial et accessible pour accueillir le public. Baptisé 
L’Arborescence, arbre de L’Arbresle, symbolisant la crois-
sance, les connexions et les multiples services à l’image de 
notre Communauté de Communes.

 Il abritera :
 – l’accueil au public (carte décheteries, information aux 
habitants pour répondre à leurs demandes…) : du lundi 
au jeudi de 8h30 à 12h et du mardi au jeudi de 13h30 
à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.

 – l’Espace France Services ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et le mercredi toute la journée.

 – et suivra en 2025, le Canevas 2.0, espace de coworking 
et le Point Information Jeunesse.

Espace France Services du Pays de 
l’Arbresle
Pour vos démarches au quotidien, l’Espace France ser-
vices vous aide pour vos démarches administratives. 
France services, c’est le retour du service public au cœur 
des territoires ! 
Immatriculation de véhicules, RSA, impôts, permis de 
conduire, accès à vos services en ligne… À moins de 30 mi-
nutes de chez vous, au siège de la Communauté de Com-
munes du Pays de L’Arbresle, les agents France services 
sont formés et disponibles pour vous accompagner dans 
vos démarches du quotidien.
France services, c’est avant tout un guichet unique qui 
donne accès dans un seul et même lieu aux principaux or-
ganismes de services publics : le ministère de l’Intérieur, le 
ministère de la Justice, les Finances publiques, Pôle em-
ploi, l’Assurance retraite, l’Assurance maladie, la Caf, la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la Poste.
Ainsi, pour résoudre vos démarches les plus complexes, les 
agents peuvent s’appuyer sur leurs correspondants au sein 
du réseau de ces neuf partenaires nationaux mais aussi sur 
leurs partenaires locaux. C’est notamment le cas pour SO-
LIHA, la MSA et la Caf.
L’Espace France Services, c’est aussi une aide au numé-
rique ! Création d’une adresse e-mail, impression ou scan 
d’un justificatif, simulation d’allocations, création de vos 
identifiants pour accéder au service public en ligne… Les 
agents France services vous accompagnent également 
dans l’utilisation des outils informatiques et numériques du 
quotidien.
En complément des démarches administratives, la France 
services de la CCPA vous donne accès à des postes infor-
matiques en libre-service.

Toutes les informations 
:

Les agents France ser-
vices vous accompagnent 
sans rendez-vous les lun-
dis, mardis, jeudis, ven-
dredis de 8h30 à 12h30 
et les mercredis de 8h30 
à 12h30 et de 14h à 17h, 
et sur rendez-vous les 
mercredis de 12h à 14h.
Pour prendre ren-
dez-vous 04 37 49 70 
91 ou par mail : maison.

france.services@paysdelarbresle.fr Où : RDC - 117 rue Pierre 
Passemard - 69210 L’Arbresle

Informations : Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle - Tél. 04 74 01 68 90 - 
Courriel : ccpa@paysdelarbresle.fr - www.paysdelarbresle.fr
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Terre d’Avenir, le magazine de la  
Communauté de Communes du Pays 
de L’Arbresle

Distribué en version papier dans toutes les boîtes aux lettres 
du Pays de L'Arbresle, ce bi-annuel (mars et septembre) de 
24 pages tiré à 17.000 exemplaires est un concentré d'ac-
tualités et de bons plans sur le territoire ! Si vous n’avez 
pas reçu les premiers numéros, envoyez-nous un message 
à mag@paysdelarbresle.fr.
Suivez-nous sur les réseaux sociaux !
Présente sur les réseaux sociaux Facebook, Linkedin, Ins-
tagram et Panneaux Pocket, la Communauté de Com-
munes vous informe et vous invite à partager la vie de son 
territoire.
Cette présence numérique permet de faire connaitre le 
fonctionnement, les événements, les services et actualités 
du territoire. Suivez, commentez, partagez, likez !
Facebook : @paysdelarbresle Instagram : Paysdelarbresle
Linkedin : Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle Panneau Pocket : CC du Pays de L’Arbresle

Solidarité

Petite enfance
Trois Relais Petite 
Enfance (RPE) sont 
répartis sur le ter-
ritoire au service 
des assistants ma-
ternels et des fa-
milles. Ces Relais 
ont pour mission 
d’écouter, d’infor-
mer et de conseil-

ler familles et assistantes maternelles dans le domaine de 
la petite enfance.
• Relais La Ronde des Loupiots 

6 impasse Charassin - 69210 L’Arbresle 
Tél : 04 37 58 05 28 
Courriel : relais.larondedesloupiots@paysdelarbresle.fr

• Relais Les Ecureuils 
15 rue de la Mairie - 69210 Lentilly Tél : 04 74 01 52 59 
Courriel: relais.lesecureuils@paysdelarbresle.fr

• Relais Pas à Pas 
2 rue du Musée – Le Trêve69210 Saint-Pierre-la-Palud 
Tel : 04 87 34 02 67 
Courriel : relais.pasapas@paysdelarbresle.fr

Point Information Jeunesse du Pays 
de L’Arbresle (PIJ)
Le Point Information Jeunesse (PIJ) du Pays 
de L’Arbresle est un service proposé par 
la Communauté de Commune du Pays de 
L’Arbresle. Il est a destination des jeunes de 

11 à 30 ans et de leurs parents. Le PIJ est une structure 
locale qui a pour objectif d’accompagner et d’informer son 
public sur toutes les questions liées à la jeunesse : Orien-
tation, Emploi-Job, Numérique, Logement, Santé, Vie pra-
tique, Mobilité, Engagement…

Toute l’année le PIJ réalise des actions pour accompagner 
les jeunes à la recherche d’emploi, de stages, à l’indépen-
dance, à la recherche d’informations.
Situé à L’Arbresle, il propose un Espace Numérique Jeunes 
avec 4 postes informatiques, un photocopieur/scanner, un 
casque découverte métier en VR, des informations neutres 
et à jour, ainsi que deux informateurs jeunesse pour ac-
compagner le public.
Le PIJ se déplace sur l’ensemble du territoire en organisant 
régulièrement des temps d’informations dans différents 
établissements scolaires (collèges et lycées). Il réalise éga-
lement des temps d’échanges thématiques sur les com-
munes du Pays de L’Arbresle à destination des jeunes et 
de leurs parents.
Le PIJ offre un accueil gratuit et anonyme :  
Lundi, mardi, vendredi : de 14h à 17h 
Mercredi : de 10h30 à 12h30 et de 14h à 17h 
Jeudi : de 14h à 19h
pij@paysdelarbresle.fr
Tél. 04 74 72 02 79 / 06 13 20 52 12
Facebook : pij.ccpa
Instagram : pij_paysdelarbresle
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Développement économique

Mon Pays de L’Arbresle, la plateforme qui 
relie les producteurs aux consommateurs du 
territoire
Cette plateforme est une initiative de la Communauté de 
Communes du Pays de L’Arbresle. 
Elle a pour objectif de vous faire découvrir l’ensemble des 
acteurs locaux présents sur les 17 communes membres et 
met en avant certaines structures qui sont engagées dans 
une démarche écologique et écoresponsable, qui pra-
tiquent une agriculture biologique ou encore qui placent la 
réparation en premier avant l’achat neuf. Retrouvez égale-
ment un blog, qui mettra en lumière des acteurs engagés. 
Des articles spéciaux arriveront selon certaines périodes de 
l’année, comme Noël par exemple. Restez connectés !

Enfin, un agenda est à votre disposition pour découvrir 
toute l’animation du Pays de L’Arbresle, proposée par les 
acteurs du territoire. Découvrez, rencontrez, consommez… 
local grâce à https://www.monpaysdelarbresle.fr/

CANEVAS 2.0, l’espace de coworking au Pays 
de l’Arbresle

Situé au centre-ville de L’Arbresle, le Canevas 2.0 dispose 
de 10 postes de travail dans un espace partagé, de 4 es-
paces privatisables ponctuellement (2 salles de réunions, 2 
bureaux) et d’un espace d’accueil et de convivialité (avec 
cuisine équipée) pour les échanges informels et les temps 
dédiés à la communauté d’utilisateurs.
On retrouve les indispensables du coworking : une 
connexion à internet, des équipements professionnels, des 
boissons chaudes à volonté, mais surtout une ambiance 
chaleureuse (mais studieuse !).
Lieu de rencontres et de réseaux, Le Canevas 2.0 accueille 
aujourd’hui principalement des personnes du territoire, 
d’horizons professionnels divers : entrepreneurs et leurs 
collaborateurs, télétravailleurs, personnes en transition 
professionnelle (reconversion, projet de création d’entre-
prise…). Autant de rencontres qui font la richesse d’une 
communauté de travail.

Journée d’essai gratuite au coworking sur rendez-vous !
Le Canevas 2.0 c’est aussi un tremplin pour l’entrepreneu-
riat local et concentre un panel d’offres de services à des-
tination des porteurs de projet et entrepreneurs locaux :

 – les rendez-vous de l’entrepreneuriat : accueil gratuit, 
sur RDV, pour faire le point sur votre activité et vous 
orienter vers les dispositifs locaux adaptés à vos be-
soins ;

 – des permanences d’acteurs spécialisés pour vous aider 
à avancer : business plan, financement, test d’activité…

 – des animations pour apporter des éclairages sur des 
thématiques professionnelles : numérique, ressources 
humaines, création d’entreprise…

Plus d’informations : lecanevas2.0@paysdelarbresle.fr  
Tél. 04.87.34.02.71

L’ARCHIPEL, Aquacentre Du Pays De L’Arbresle

Pour quelques heures ou une journée entière, l’Archipel 
vous propose :

 – Un espace aquatique Archi-Cool : bassins ludiques, 
pataugeoires et toboggans transporteront petits et 
grands autour de nombreux jets d’eau et des joies de la 
glisse. Pour les plus sportifs d’entre vous, laissez-vous 
tenter par le bassin sportif de 25 mètres à 8 lignes 
d’eau !

 – Un espace forme Archi-motivé dédié à la remise en 
forme sur plus de 350m2 (plateau de cardio-muscula-
tion et salle de cours collectifs)

 – Un espace bien-être Archi-détendu : saunas, ham-
mam, bain bouillonnant et douches émotionnelles, 
apaisement garanti pour votre corps et esprit !

Et pendant les vacances scolaires ?
L’Archipel propose de nombreuses animations pendant les 
vacances scolaires : Halloween, Noël, fun boat, parcours 
aventure, soirées zen, nocturnes et bien d’autres !
Retrouvez toutes les informations concernant les tarifs, 
activités et horaires sur le site www.archipel-aquacentre.fr.
Restons connectés, retrouvez-nous dès maintenant sur 
Facebook : L’Archipel, Aqua-Centre. Route de Grands 
Champs 69210 SAIN-BEL / 04.74.01.55.00 / www.archi-
pel-aquacentre.fr contact@archipel-aquacentre.fr

Fleurieux - Bulletin municipal 2025
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Été – automne 2024 : y’a plus de saisons ! 

Depuis 2022 et 2023, rien de va plus entre la météo et le 
climat ! L’été 2024 a été remarquablement pluvieux, com-
paré aux années précédentes. Heureusement, car la séche-
resse intense de 2022 et l’hiver très sec de 2023 avaient 
creusé un déficit de ressource en eau considérable dans les 
sols et les nappes. Malgré tout, chaque année qui passe 
bat de nouveaux records de températures mensuelles en 
France.

L’autre face de cette tendance s’est dramatiquement ré-
vélée au début de cet automne. Les pluies, qui étaient au-
trefois plus étalées dans le temps, tombent en concentré 
en l’espace de quelques heures lors de violents orages, 
occasionnant des inondations et des dégâts. Les épisodes 
de précipitations intenses des 17 et 18 octobre a épargné 
les vallées de la Brévenne et de la Turdine. Mais il est bon 
de rappeler que cela n’arrive pas qu’aux autres. Malgré les 
efforts et travaux pour réduire l’inondabilité, le risque zéro 
n’existe pas.

L’incertitude climatique est plus que jamais une réalité. Les 
évènements météorologiques extrêmes augmentent en 
fréquence et en gravité depuis le début des années 2000, 
nous invitant à toujours plus de sobriété et de résilience 
face aux problématiques de l’eau.

Restauration écologique du Torrenchin à Vindry-sur-Tur-
dine : le chantier-phare de restauration écologique des 
rivières durant l’été 2024 !
Les travaux ont démarré le 15 juillet 2024. Cette opération, 
sur 450 mètres linéaires particulièrement altérés, poursuit 
un double objectif : 

• Restaurer la continuité écologique et redonner au-
tant que possible un caractère naturel au cours d’eau, 
en prenant en considération tous les usages riverains 
(bâtiments, infrastructures…),

Diminuer le risque d’inondation : la suppression d’un 
gros seuil existant en travers du Torrenchin va abaisser le 
fond du lit et ainsi réduire fortement les débordements en 
crue sur une partie de la commune de Vindry-sur-Turdine.

Les travaux visent à restaurer la libre circulation des pois-
sons et des sédiments par la suppression des obstacles 
aménagés par l’homme au fil du temps (seuils), mais aussi 
à préserver les usages présents sur les berges en luttant 
contre la problématique de l’érosion des berges.

Les travaux permettront également de réimplanter une 
végétation adaptée et densifiée en bord de cours d’eau, 
et de diminuer la présence d’espèces végétales invasives 
comme la renouée du Japon. L’aspect paysager de ce sec-
teur sera de fait bien amélioré.

Syndicat de Rivières  
Brévenne - Turdine  

(SYRIBT)

Vue de rive droite pendant les travaux

Vue de rive droite avant les travaux
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Festival 
“Les Livres Chouettes”

La troisième édition du Festival littéraire “Les livres Chouettes” 
(anciennement “Festi’Livres”), de Fleurieux-sur-l’Arbresle, a eu lieu 
dimanche 1er décembre 2024, à l’espace François Baraduc.
Cet évènement a été coorganisé par la médiathèque municipale, 

un comité de pilotage composé de six personnes et la MJC de Fleu-
rieux-sur-l’Arbresle et d’Eveux, qui ont tout mis en œuvre pour faire 
de cette journée un moment de plaisir et de partages !
Cette année, ce sont près de soixante-dix intervenants littéraires (au-
teurs, illustrateurs, libraires et éditeurs) qui nous ont fait le plaisir de 
leur présence, et nous avons accueillis plus de 300 visiteurs !
Plusieurs animations se sont déroulées au cours de la journée : lec-
tures de kamishibaï, projection d’un court métrage, atelier musical 
sur le thème des émotions, et un concours de dessins. Nous avons le 
plaisir de faire paraitre ici les trois gagnants.

La cérémonie des “Premières 
pages”, mise en place grâce à la 
Médiathèque Départementale du 
Rhône et réservée aux enfants nés 
sur la commune en 2023, a égale-
ment eu lieu durant cette journée 
dans la petite salle de l’espace 
François Baraduc, en présence de 
Monsieur le Maire.
Rendez-vous l’année prochaine !
Et si vous connaissez des per-

sonnes que notre festival pourrait intéresser, écrivez-nous : feteli-
vresfleurieux@gmail.com ou culture@mairie-fleurieux.fr.

La médiathèque municipale “Chouettes Lecture” est 
composée d’une équipe de douze bénévoles, qui aide au 
quotidien Emma, sa responsable, dans la gestion : Annie, 
Christiane, Christine, Enrico, Ginette, Jacqueline, Jeanne, 
Lucienne, Marie-Françoise, Michèle, Michèle et Sylvie. 

Ce bulletin est chaque année une nouvelle occasion de les 
remercier chaleureusement de leur appui du quotidien au 
service des Fleurinois !
La médiathèque fait partie du réseau 4SF, avec les mé-
diathèques de Savigny, Sourcieux-les-Mines, Saint-Pierre-
La-Palud et Sain-Bel. Ces cinq médiathèques compta-
bilisent 37.844 documents, dont 7.299 pour la seule 
médiathèque de Fleurieux-sur-l’Arbresle, avec des nou-
veautés très régulières.
Cet espace littéraire est aussi un lieu d’échanges convivial, 
alors n’hésitez pas à venir de vos envies de lectures avec 
nous autour d’un café ou d’un thé ! Et pour vous tenir in-
formés, retrouvez nos actualités sur la page dédiée du site 
internet de la commune !

La médiathèque est ouverte : 
• le mardi de 14 h 30 à 18 h 30
• le mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h 30 à 18 h 30
• le jeudi de 14 h 30 à 18 h 30
• le vendredi de 14 h 30 à 18 h 30
• le samedi de 10h à 12h

L’adhésion annuelle à la médiathèque est de 5€ et donne 
accès à une salle de travail connectée à Internet à l’étage.
Venez vite nous rejoindre !

La médiathèque
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Théâtre Même
L’association Théâtre Même, créée en 2014 par une équipe 
de bénévoles et de professionnels toutes et tous réunis par 
une même passion du théâtre, propose des activités qui se 
déclinent autour de 3 axes principaux :
• Une saison de spectacles pour tout-petits intitulée 

“Parent Bout’Chou”  L’une de nos cibles privilégiées, c’est 
le très jeune public !  Savez-vous que des spectacles de 
théâtre peuvent être présentés aux tout-petits, dès 6 mois, 
et contribuer ainsi à leur éveil ? Avec "Parent Bout’Chou", 
Théâtre Même propose des spectacles familiaux à petits 
prix destinés aux enfants de 6 mois à 6 ans. Après les suc-
cès de « Zoé fait la sieste » et « La toute petite boîte à 
gants », vos Bout’Chou vont à nouveau être émerveillés… 
À vos agendas !

• Des ateliers de théâtre pour enfants et adultes 
Nous proposons également des ateliers théâtre pour s’ini-
tier dès 6 ans à la scène de façon ludique et conviviale, 
tout en découvrant les joies de construire un spectacle 
collectif. Ouverts aux débutants comme aux confirmés, 
ils permettent de développer des compétences autour 
du travail de la voix, de la gestuelle, de l’improvisation. 
Les Mémorables, la troupe adulte de Fleurieux-sur-
l’Arbresle, a rencontré un franc succès avec les 2 comé-
dies, adaptées par notre metteuse en scène Anne Verraest 
: en 2023, avec “Le plus beau village de France”, puis en 
2024 avec “ Y A PAS PHOTO ! “. 

Au vu de l’engouement de nos administrés pour le théâtre, 
nous étoffons cette année notre offre avec 3 nouveaux cours, 
pour permettre aux petits et grands de s’adonner à leur pas-
sion au plus près de chez eux : 

 – primaires : le samedi de 16h15 à 17h15 

 – collégiens : le samedi de 17h30 à 19h
 – adultes avancés ou confirmés : le lundi de 20h15 à 21h45

Ces créneaux, animés par la metteuse en scène Elsa Lodier, 
sont quasiment complets ! Cette année, pour la toute pre-
mière fois, 6 des membres de le troupe adulte de Fleurieux-
sur-l’Arbresle ont décidé de se réunir afin de créer une toute 
nouvelle troupe : “Les Tabasco”. Nous ne manquerons pas de 
vous transmettre les dates des représentations de nos troupes 
de Théâtre. 

• Une compagnie professionnelle dirigée par Gaëlle Fiore 
L’association intègre aussi une compagnie profession-
nelle, dont la metteure en scène et comédienne Gaëlle 
Fiore produit, crée et diffuse des spectacles sur mesure 
pour les crèches, écoles, centres de loisirs, CSE, EHPAD…

Certains de nos adhérents nous suivent et nous soutiennent de-
puis des années. Merci à eux pour leur confiance et leur fidélité. 
Cela nous motive à nous renouveler sans cesse. Nous tenons 
également à remercier 4 membres, particulièrement actifs ces 
dernières années, qui partent vers de nouvelles aventures : 

 – Guillaume, qui a été notre trésorier pendant 2 ans, 
 – Béatrice et Claude, membres du CA et des Mémorables, 

qui ont permis d’améliorer notre visibilité,
 – Brigitte, qui a été notre programmatrice pour les spectacles 

Parent Bout’Chou pendant plusieurs années.
Nous leur souhaitons à tous les 4 le meilleur pour leurs projets 
futurs.

Nous remercions chaleureusement tous nos bénévoles pour 
leur engagement sans faille ainsi que nos 4 salariés sans qui 
Théâtre Même n’existerait pas ! Merci aux membres du bu-
reau, élus à l’unanimité lors de l’AG de novembre 2024 : Ghis-
lain et Cécile, réélus respectivement Président et Secrétaire et 
Ghislaine, notre nouvelle trésorière.

Pour suivre notre actualité, n’hésitez pas à 
consulter notre site Internet et notre page 
Facebook. Vous pouvez aussi nous contac-
ter pour en savoir davantage ou pour deve-
nir bénévole de l’association :
E-mail : theatrememe@gmail.com      
Site web : https://www.theatrememe.com     
Téléphone : 06 51 46 75 80
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Le savez-vous ? 
Chaque année, un lieu insolite associe culture et patrimoine à l’occasion de 
la sortie du Beaujolais nouveau, c’est le Caveau Jomard ! 
De nombreux Fleurinois viennent déguster (avec modération) le mondiale-
ment célèbre breuvage dans ce caveau situé quelques mètres sous terre.
Cette année, deux nouvelles expositions ont accompagné la dégustation : 
Chantal Jomard a exposé ses photos de fonds sous-marins de la Méditerra-
née d’une qualité exceptionnelle, et Cécile Jomard a partagé ses dernières 
créations de peintures acryliques. 
Nous vous proposons un extrait visuel ici et vous recommandons de prendre 
date dès aujourd’hui pour une visite l’année prochaine, à partir du troisième 
jeudi de novembre !

Exposition éphémère au Caveau Jomard
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Les Murmures du Temps, parcours artistique 
et culturel

La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle, 
assistée d’une équipe pluridisciplinaire, a conçu Les Mur-
mures du Temps, un parcours artistique et culturel qui 
souhaite mettre en avant le patrimoine élargi du territoire 
: géologique, industriel, naturel, agricole ou encore verna-
culaire, tout en proposant de nouvelles lectures et récits 
via le prisme artistique. 

Les 9 œuvres d’art 
contemporain (11 à ho-
rizon 2025) cherchent à 
entraîner des prises de 
conscience sur notre res-
ponsabilité écologique 
et notre fragilité en tant 
qu’être humain. 

Composé de trois circuits situés sur les communes d’Eveux 
sur l’Arbresle, Saint-Germain-Nuelles, Sain-Bel et Savigny, 
le parcours est accessible en visite libre toute l’année et en 
visite guidée ponctuellement.
Circuit “La croisée des chemins” : Découvrez le Val des 
Chenevières, le centre historique du Vieil Arbresle ainsi 
que trois œuvres d’art contemporain :

 – Le grand rocher de Laurent Pernot
 – Répartie de Nathanaël Abeille (en cours de finition)
 – Accolade Lapidaire} de Stefan Shankland

Circuit “D’or et de vin” : De Saint-Germain-Nuelles 
jusqu’aux Carrières de Glay et le bois des Oncins, décou-
vrez trois œuvres d’art :

 – ORG MITRA de Vahan Soghomonian
 – La Colonne dorée de Didier Marcel
 – Géo-Empathie de Julie Escoffier (Duo Evernia)

Circuit “Les Balcons de l’Abbaye” : Découvrez le patri-
moine de Sain-Bel et Savigny et deux œuvres d’art :

 – Négociation 147 – Intimité du visible de Caroline Le 
Méhauté

 – Passage Tissage d’Amandine Guruceaga
Retrouvez plus d’informations et tous les évènements sur 
https://lesmurmuresdutemps.fr
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La MJC maison pour tous Éveux-Fleurieux agit pour la culture : 
Le local de la MJC est mis à disposition des groupes de musiques pour leurs répétitions, qui 
peuvent bénéficier du matériel musical sur place (instrument, sonorisation...). 

La MJC co-organise le YOUPITRALALA festival : 
C’est un festival de spectacle jeune public du Pays de l’Arbresle en lien avec des associa-
tions locales. Il existe depuis 2019 et à accueilli plus de 3500 visiteurs depuis sa création. 
Nous vous donnons rendez-vous le 21 septembre 2025 pour la prochaine édition !

YOUPITRALALA Festival
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L’association “Histoire et Patrimoine” compte aujourd’hui, 
22 adhérents et une dizaine de bénévoles œuvre pour 
faire connaître et mettre en valeur le patrimoine de notre 
village.

Durant l’année écoulée, les tâches furent multiples : 
• Installation de la crèche au bas du clocher de l’église,
• Entretien du lavoir et de ses abords,
• Entretien de l’espace servant d’exposition de machines 

agricoles anciennes, aux pavillons du Chêne,
• Poursuite des rénovations des objets anciens en rap-

port avec les métiers de la vigne, de l’agriculture et du 
bois.

En début d’année, nous avons débuté des travaux de res-
tauration de la tombe BERTHIER/CHARMET, une impor-
tante famille fleurinoise, négociant en vin et qui fut, de 
1862 à 1940, propriétaire du château du Chêne. Le 2 avril 
1933, monsieur Léon CHARMET, avait fait par testament, 
un don important à la commune de Fleurieux sur l’Arbresle 
à la condition que le caveau de famille soit entretenu par 
ladite commune.
En décembre 2023, il avait été convenu avec l’office du 
tourisme de l’Arbresle d’organiser deux visites-apéritives à 
Fleurieux. Ces visites prévues les samedis 13 juillet et 5 
octobre ont été publiées sur le programme des “Visites 
Découvertes 2024 en Pays de L’Arbresle” de l’office du 
tourisme. La visite projetée a consisté en un parcours pé-
destre accompagné et commenté de 5 km à la découverte 
du patrimoine de notre commune, suivi d’un apéritif. La 
première a rassemblé 8 participants, et nous avons pu ac-
cueillir 12 visiteurs lors de la visite du 5 octobre.

En cette fin d’année, l’exposition d’outils et de matériel an-
cien s’est enrichie de quelques pièces acquises auprès de 
généreux donateurs, dont une charrette ancienne de type 
anglais des année 1900. Ce matériel, après restauration, 
rejoindra l’exposition existante. Nous vous invitons à visiter 
le site en prenant contact avec l’un des membres de l‘as-
sociation.

Lors de l’assemblée générale du 6 novembre 2023, M. Jean-
Loup BARBIER avait été élu Président. Malheureusement, 
pour des raisons de santé, il a dû présenter sa démission le 13 
juin 2024 et c’est avec une immense tristesse que nous avons 
appris son décès le 4 septembre 2025, à l’âge de 68 ans.
Nous avons toujours besoin de nouveaux bénévoles, et 
pour la pérennité de l’association “histoire et patrimoine 
fleurinois” et la sauvegarde de notre patrimoine, n’hésitez 
pas à nous rejoindre ou à nous contacter. 
Vous trouverez toutes les informations sur notre pa-
trimoine et nos activités, sur le site de l’association :  
https://histoireetpatrimoinefleurinois.jimdo.com/
Contact : Président : Gérard MULLER
hispat.fleurieux@gmail.com
Tél. 06 47 67 21 16

Histoire et Patrimoine Fleurinois 
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Joseph Girardon au bourg du village

Exemple de camion à étage utilisé

La nouvelle ligne de chemin de fer

Une figure locale historique : le laitier de Lévy

Nous connaissons tous les bienfaits du lait, cette excel-
lente source de vitamines et de minéraux tellement es-
sentiels à la santé de nos os et offrant tant d’avantages 
pour conserver la forme. 

De nos jours, rien de plus simple pour en obtenir, il suffit 
de se rendre au supermarché voisin pour qu’il nous soit 
proposé à la vente sous forme de briques, de cartons, de 
bouteilles plastiques… si bien que les enfants de 2024, 
et même la ménagère de moins de cinquante ans, sont 
loin d’imaginer que pendant des décennies la récolte, le 
transport, la distribution du lait ont revêtu une forme bien 
différente !

Aussi pour faire renaître un passé totalement disparu, 
y compris à Fleurieux, nous allons tenter de remonter le 
temps en jalonnant notre recherche de quelques dates si-
gnificatives :

1876 : La création d’une ligne de chemin de fer passant 
par Fleurieux voit le jour. Comme nous le montrent ces 
deux anciennes cartes postales une partie du lait récolté 
sur notre territoire était acheminé par voie ferrée sur Lyon.

1940 : Joseph Girardon, agriculteur à Lévy met au point un 
ramassage de lait sur notre commune qui compte alors une 
cinquantaine de fermes ainsi qu’à Eveux et à Sourcieux. 
Avant son passage, chaque exploitant aura pris soin de dis-
poser un ou plusieurs bidons de 20 ou 30 litres, sur le seuil 
de sa ferme.

Cette activité prenant de l’ampleur, elle va très vite néces-
siter l’aide de son fils André qui a pour mission de collecter 
sur Fleurieux tandis que son père assure le ramassage dans 
les communes voisines. Tous deux se retrouvent vers le 
rond-point RN7 et l’ensemble est rassemblé sur un camion 
à deux étages qui pourra ainsi transporter une bonne cen-
taine de bidons jusqu’à Lyon, dans diverses épiceries et lai-
teries de la ville. Il faut spécifier que ce travail a lieu tous les 
jours, dimanche compris, et ce, dès cinq heures du matin.

1960 : L’arrivée progressive des “tanks à lait” qui per-
mettent de conserver le lait refroidi à la ferme simplifie 
la tâche des exploitants agricoles. André acquiert un ca-
mion-citerne muni d’un système de pompage facilitant 
grandement la manutention pour assurer la collecte locale 
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Le tank à lait

Henri et Maryse Girardon à la ferme du Lévy

et se diriger ensuite vers la laiterie Delbosco à Oullins, de-
venue par la suite Danone. Les anciens habitants du bourg 
se souviennent qu’ils déposaient leur berthe à lait sur le 
muret qui jouxte le pont bascule en ayant pris soin de pla-
cer sur le couvercle les quelques pièces correspondant à 
leur achat. Au diable les voleurs ! André viendra remplir le 
lendemain matin tous les récipients après avoir puisé avec 
sa louche dans un lourd bidon de 30 litres.

1967 : Son frère, Henri, diversifie l’activité en distribuant 
quatre fois par semaine lait, fromages et œufs de sa pro-
duction sur notre commune et celle d’Eveux.

2024 : Aujourd’hui, Christian, petit-fils de Joseph, reste le 
seul exploitant agricole de Fleurieux à produire du lait avec 
sa trentaine de vaches montbéliardes.
Le laitier de Lévy ainsi a vu tourner les pages de cette 
longue histoire fleurinoise.

Didier Girardon

Lui qui aimait tant la gaieté et la chaleur des rapports 
humains, il nous a quittés par une triste et froide journée 
de janvier : c’était Agop Boyadjian, plus amicalement ap-
pelé Jacky.
Passionné de musique dès son plus jeune âge, il apprit à 
jouer de la guitare en autodidacte puis se mit à la contre-
basse en évoluant dans de multiples orchestres.
Les plus anciens se souviennent avec nostalgie de son 
dévouement pour accompagner les chants des enfants 
à la kermesse de fin d’année, de la folle réussite d’un 
concert qu’il avait organisé au profit du Sou des Ecoles 
avec l’inénarrable Zanini comme tête d’affiche, de l’inau-
guration de notre salle des fêtes avec son orchestre des 
Flagadas Stompers qu’il entraîna avec tant de brio.
Quant aux Fleurinois d’aujourd’hui, ils se rappellent 
avec ravissement des soirées organisées à la Plage puis 
au P’tit Clin d’Oeil où Agop réussissait à accaparer les 
plus talentueux jazzmans de passage dans la région afin 
qu’ils viennent jouer dans notre petite commune, peut 
être avec le rêve de faire de celui-ci un haut lieu du jazz. 
Ils se souviennent avec émotion de toutes ces soirées 
à l’ambiance pleine de joie et d’amitié, où le public ne 
pouvait s’empêcher de marquer le rythme en battant de 
la semelle, où, sans chichi mais avec malice, le célèbre 
“Bei mit bis du schön !“ était transformé en un endiablé 
“Y a du Beaujolais, comme s’il en pleuvait !”.
Ce fut une foule très émue qui assista à la cérémonie de 
recueillement mais les airs musicaux qui la composaient 
en partie invitaient inévitablement l’assistance à partager 
la force de vie exprimée par ceux-ci. Le grand Sydnet 
Bechet qui savait aussi bien faire vibrer sa clarinette que 
ses fans dans les années cinquante avait dit : “la musique 
fait autant partie de la mort que de la vie”. Tous ses amis 
musiciens rendirent un ultime hommage à Agop en res-
pectant la tradition funéraire de la Nouvelle Orléans qui 
se doit d’accompagner un des leurs en jouant les mor-
ceaux qui furent toute sa passion et sa raison de vivre.
Dans les rues étonnées de notre village, beaucoup de 
solennité et de respect, de tristesse et d’entrain, de fra-
ternité et de gratitude se manifestèrent dans le long cor-
tège qui conduisit à sa dernière demeure celui qui avait 
beaucoup donné à Fleurieux et que l’on appelait Jacky.
En septembre dernier ,la New Orléans Jazz Association. 
réussit à réunir tous ses amis musiciens sur les pentes 
du Mont Brouilly, lieu qu’il affectionnait particulièrement, 
pour donner un méga concert et lui témoigner, une fois 
de plus, toute son amitié et sa reconnaissance.

Raymond Berthaud

Un an déjà ... 
Agop Boyadjian
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L’ADMR aide les personnes âgées  
et les familles
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La 40ème Campagne d'hiver des Restos du Cœur a débu-
té le lundi 18 novembre 2024, et le centre de l'Arbresle 
a accueilli les nouvelles inscriptions pour la campagne 
d'hiver dans les jours précédents sur rendez-vous.

Pour les horaires d’ouverture, pas de changement, nous 
gardons les mêmes jours et heures de distribution que la 
campagne d’été, à savoir les mercredis matin de 9h00 à 
midi et les jeudis de 9h00 à midi, de 14h00 à 17h00 et le 
soir de 18H30 à 19h30. 
Nos activités d'aide à la personne, et elles sont nom-
breuses, ne sont pas liées à un barème et sont incondi-
tionnelles. Coiffure, vestiaire, atelier de français, atelier nu-
mérique, soutien à la recherche d’emploi font partie des 
nombreuses aides que nous pouvons apporter.
Autour d’une collation, nos bénévoles sont là pour discuter, 
conseiller, orienter nos personnes accueillies et leur appor-
ter du soutien si nécessaire.  

Aux heures d’ouverture du Centre, nous accueillons et ins-
crivons tout au long de l'année les personnes en difficulté. 
Ensemble, nous examinons leur dossier et essayons de leur 
apporter de l'aide et les dirigeons si nécessaire vers les 
personnes ou services compétents en la matière (France 
Services, assistante sociale, CCAS, mairie…). 

Pour toute information sur les 
Restos du Cœur :
15 rue de Lyon – 69210 L’Arbresle 
ad69-larbresle@restosducoeur.org
Tél. 04 78 35 20 36 

L’ADMR a pour vocation d’aider les familles et les per-
sonnes âgées à bien vivre chez elles et propose une offre 
de services de grande qualité au plus près des besoins et 
attentes de ses clients, veillant tout particulièrement au 
respect de la personne. Au cœur de l’économie sociale 
et solidaire, l’ADMR est le premier réseau associatif na-
tional de services à la personne.

L’association ADMR Lentilly-Fleurieux intervient auprès de 
180 foyers régulièrement ou occasionnellement. 20 sala-
riées, auxiliaires de vie et aides à domicile à temps partiel 
ou à temps complet, régulièrement formées contribuent au 
bien être des personnes qui ont besoin d’aide.

Avec le soutien des bénévoles et des salariées administra-
tives, nous écoutons et définissons avec le client le service 
qui convient le mieux ; ce service peut être adapté selon les 
demandes. Cette équipe s’occupe de toutes les demandes 
administratives et mobilise les intervenants professionnels 
qui réaliseront la prestation.

L’activité s’oriente essentiellement vers les personnes 
âgées et handicapées, dont l’autonomie s’amenuise et qui 
ont besoin d’une aide au lever, à l’habillage, à la toilette ou 
à la préparation des repas. Les organismes publics, comme 
le Conseil Départemental, ou les mutuelles attribuent des 
aides financières et les bénévoles de l’ADMR peuvent aider 
à la constitution du dossier.

Une autre partie de l’activité est représentée par l’aide aux 
familles pour faciliter leur vie quotidienne, ménage, repas-
sage, apporter de l’aide en cas de situation temporaire dif-
ficile (maladie, grossesse…).

Les secrétaires de l’association sont à votre écoute pour 
vous renseigner. 

Pour nous contacter : ADMR Lentilly-Fleurieux
Tél. 04 74 72 11 90

Par ailleurs, les bénévoles constituent le conseil d’admi-
nistration de l’association qui a besoin de renfort. Si vous 
avez envie de donner un peu de votre temps et de vos 
compétences, vous pouvez nous rejoindre pour effectuer 
des visites à domicile, établir des évaluations de services ou 
contribuer à la gestion de l’association.

Contact : Michèle GUIDO au 06 66 99 71 47
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AFATIM Solidarité

200 Baptêmes de Side-cars !
Comme tous les ans, AFATIM Solidarité a or-
ganisé des Baptêmes en Side-Cars en juin. 
Chaque année, cette manifestation à Fleu-
rieux prend de plus en plus d’ampleur….

Cette année, de nombreux partenaires 
(artisans, banque, commerçants) nous 
ont apporté leur soutien pour l’orga-
nisation de cette manifestation et 14 
pilotes sont venus bénévolement de 
toute la région et des départements 
alentours, avec leurs magnifiques side-

cars.

Tous les voyants étaient au vert afin que cette 
journée soit un réel succès : beaucoup de side-cars étaient pré-
sents, le soleil était au rendez-vous et les Fleurinoises et Fleuri-
nois aussi !

Le public de tous âges a été nombreux à admirer les side-cars 
et à faire une ballade d’environ 15 minutes, confortablement 
installé dans les « paniers ». Nous avons réalisé 200 baptêmes 
et nous pouvons dire que toutes générations confondues, le 
bonheur pouvait se lire sur les visages. C’était une magnifique 
réussite !

Les bénéfices de cette journée sont destinés à venir en aide à 
une école située à Mayette, en HAÏTI.

Vous pouvez déjà noter, dans vos agendas, que notre mani-
festation aura lieu le dimanche 15 Juin 2025, avec encore plus 
de nouveautés comme la restauration sur place (foodtruck),un 
rassemblement plus important de side-cars, une ambiance en-
core plus festive et d’autres surprises pour permettre au public 
de passer une très belle journée dans notre magnifique village !

Mais AFATIM Solidarité est en deuil…
Le dimanche 4 août, Jacques 
Gunzburger nous a quittés. L'As-
sociation Fleurinoise AFATIM 
Solidarité pleure son ancien pré-
sident qui s'est beaucoup investi 
dans l'association depuis des an-
nées.
En effet, en 1986, M. Jean Thiney, 
figure emblématique de Fleurieux 
sur l’Arbresle, avait créé AFATIM 
(Association Fleurinoise d’Aide 
au Tiers Monde). Dans un premier 
temps, l’association s’est consa-
crée à un projet de développe-
ment en Mauritanie, puis ensuite, 

ce projet ayant été mené à bien, l’association s’est tournée vers 
HAÏTI (pays où règnent la pauvreté, l'insécurité, la violence et 
des risques sismiques et climatiques) pour venir en aide à une 
Ecole “le Bon Samaritain” à Mayette.
Jacques, tout d'abord, bénévole est ensuite devenu Président 
d’AFATIM dans les années 2010. Il a toujours été très actif au 
sein de l'association car il était très sensibilisé par la cause 
des enfants haïtiens afin qu'ils puissent être scolarisés dans de 
bonnes conditions.
En 2019, AFATIM a été reprise par une nouvelle équipe, mais 
ces dernières années, Jacques, prenait régulièrement des 
nouvelles de l'Association et de par son expérience, il prodi-
guait des conseils avisés toujours avec bienveillance et ne ces-
sait d'apporter son soutien et ses encouragements. En dépit 
de sa maladie, il a même assisté à une réunion de l'association 
quelques mois avant son décès.

AFATIM Solidarité lui rend hom-
mage et va poursuivre ses actions 
en sa mémoire…Une somme de 730 
euros a été récoltée durant ses ob-
sèques, l'association remercie cha-
leureusement tous les donateurs.
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La saison 2024-2025 a bien démarré :
• Les cours de gymnastique adultes, de Yoga, de Pilate 

semblent satisfaire un grand nombre d’adhérents(tes),
• Le cours de Sophrologie a encore des places disponibles, 

avec possibilité de s’engager pour l’année ou pour une 
série de 10 séances seulement. N’hésitez pas à prendre 
contact avec l’intervenant Lorenzo au 06 23 25 16 95.

Pour participer à ces cours, l’adhésion à l’association des 
familles est obligatoire, nationale et reversée à la fédéra-
tion des familles en grande partie pour le maintien de la 
défense de la famille. Il s’agit de l’UDF (union des familles) 
qui comptabilise les voix des familles pour faire avancer la 
politique familiale.

Le spectacle présenté cette année pendant les vacances 
de la Toussaint le mercredi 23 octobre 2024 était un spec-
tacle de ventriloque-magicien.  Un beau spectacle très ap-
précié des spectateurs petits et grands, à renouveler pour 
l’année prochaine !

L’assemblée générale s’est tenue le 15 octobre 2024. 
A cette occasion pour toute question il a été précisé :

• Le mail association des familles asso.familles.fleurieux@
gmail.com

• Le lien Helloasso pour l’adhésion : https://www.helloas-
so.com/associations/association-des-familles-de-fleu-
rieux-sur-l-arbresle/adhesions/2024-2025

(Rappel : la contribution proposée par Helloasso peut être 
remise à zéro) 

L’association des familles

L’association Isahé
L’association ISAHE -Ismithe, Ange d’Haïti nommé Es-
poir- a pour objet d’apporter un soutien et une aide aux 
enfants aux enfants du tiers monde en difficulté. 

Ces dernières années ont été pour tous très difficiles mais 
dans ce cadre, notre principale préoccupation a été la 
continuation de l’aide apportée directement aux enfants et 
de maintenir un lien direct. 

La situation actuelle locale en Haïti est très préoccupante 
et les écoles restent difficilement ouvertes du fait de la 
grande insécurité qui règne dans le pays ainsi que la situa-
tion sanitaire déplorable. De ce fait, nous avons dû stopper 
nos actions. Dans ce cadre sanitaire si difficile, ISAHE va 
continuer à s’orienter sur une aide à apporter au Togo et/
ou le Bénin voire d’autres destinations. Des contacts sont 
en cours.

En 2024, nous avons aidé à la fabrication d’une biblio-
thèque au Bénin.

Lors du Forum des Associations qui 
se tenait en octobre 2024 sur Fleu-
rieux sur l’Arbresle, le Président de 
MTC-ACTIONS HUMANITAIRES 
avec qui nous travaillons depuis 
plusieurs années, est venu avec sa 
femme récupérer toutes les col-
lectes que nous avions conservées 
de linge et de kits d’hygiène.

• Départ de Lyon le 30/09 direction Lomé. 
• Destinataires sur place : Orphelinat Cast, Internat des 

sœurs à Atakpamé, donations aux enfants parrainés et 
autres, à voir sur place.

• Tout est bien arrivé mi-Novembre à destination ! 

Un projet est en cours également avec la MFR La Palma 
de l’Arbresle.
Un projet sur 2025 pourrait se faire autour du remplissage 
de la bibliothèque par des livres ludiques :  jeunesse, brico-
lage, romans, bandes dessinés, puzzles, jeux de société etc.
Nous souhaiterions poursuivre en 2025 si cela nous est 
possible notre aide à l’association MTCAH.

Evènements à suivre pour 2025 :
La Balade d’ISAHE 2025 – Randonnée pédestre avec 3 
parcours dont un grand parcours de 21kms avec de splen-
dides points de vue. Omelette offerte à tous à l’arrivée.
10 ans déjà que notre petit Ange Ismithe nous a quittés !
Nous avons besoin de vous tous.

Ils ont besoin de nous tous.
ENSEMBLE nous pourrons mener à bien nos objectifs.

Rejoignez-nous ! RDV sur notre page FACEBOOK ISAHE ou 
sur notre site internet https://www.isahe-association.com
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Les FleuriNous

Chorale la Joie de Chanter

Cette année a encore été riche en moments de partages 
et de découvertes tant pour les assistantes maternelles 
que pour les jeunes enfants qu'elles accueillent.

Au programme : créations manuelles pour les temps forts 
de l'année, éveil psychomoteur au dojo, découverte des 
1ères lectures avec Emma de la médiathèque, sorties lu-
diques avec par exemple sentier pieds nus, visite aux ani-
maux de la ferme ou encore balade sur train miniature.
Ce 9 janvier l'association a pu programmer le spectacle 
"Achille petit pied" grâce au bénéfice réalisé lors du vide 
grenier. Toutes les assistantes maternelles de la commune 
y ont été conviées avec leurs enfants accueillis.
Ce stand au vide grenier a pu être réalisé grâce aux nom-
breux dons que nous avons chaque année, merci à tous les 
donateurs !
Ce regroupement permet aux assistantes maternelles de fa-
voriser l’échange sur les pratiques professionnelles, l’entraide, 
la mise en commun d’idées créatives et bien plus encore !

Contact :  
- lesfleurinous@gmail.com 
- Véronique 06 71 11 54 36

Dirigée par le chef 
de chœur Kévin Pa-
rent,”la Joie de Chan-
ter” compte cette an-
née 34 choristes, son 
effectif s’étant accru 
lors de la rentrée de 
six nouvelles inscrip-
tions. Communale au 
départ, elle peut être 
considérée comme in-
tercommunale car neuf 
communes sont repré-
sentées.

Au cours de l’année 2024 un concert de printemps a été 
donné dans l’église Saint-Barthélémy de Fleurieux. Se sont 
jointes à nous pour cette belle soirée, les chorales de la MJC 
Eveux-Fleurieux et celle de Saint-Pierre-la-Palud qui ont su ap-
porter à l’ensemble un souffle de jeunesse et de dynamisme.
D’autres manifestations ont été organisées à la Salette et aux 
Collonges apportant un peu de gaîté à nos anciens. Notre 
chorale a manifesté également sa présence lors des célébra-
tions du 8 mai et du 11 novembre en entonnant chaque fois 
une vibrante Marseillaise.

Lors de l’assemblée 
générale de no-
vembre, six choristes 
se sont vu remettre un 
cadeau sympathique 
pour fêter leur entrée 
joyeuse dans le club 
des octogénaires. 
Le programme 2025 a 
été défini. Il sera sem-
blable à l’année pré-
cédente mais prévoit 
d’inclure en plus une 

prestation à l’hôpital de l’Arbresle.
Si vous désirez connaître, vous aussi, la “Joie de Chanter” 
dans une ambiance très conviviale, n’hésitez pas à nous re-
joindre, même à titre d’essai. Nous nous réunissons tous les 
lundis de 14h à 16h à l’Espace François Baraduc.
Et n’oubliez pas notre concert de printemps à l’église Saint 
Barthélémy de Fleurieux le vendredi 21 mars !

Contact :  
Maurice Bédiat 04 74 26 93 36 ou  
Raymond Berthaud 04 74 01 30 09.
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Le Comité des Fêtes de notre com-
mune continue d’animer la vie locale 
à travers divers événements tout au 
long de l’année. Ces moments de 
convivialité permettent aux habitants 
de se retrouver, de partager des ins-
tants agréables et de renforcer les 
liens au sein de notre village. Voici un 
aperçu des événements marquants 
de l'année 2024.

La Fête de la Musique : une soirée 
musicale en plein air
Comme chaque année, la Fête de la 
Musique a été l’occasion de célébrer 
la diversité musicale dans une am-
biance décontractée. Cette année, la 
place du village a accueilli le groupe 
Playtime, qui a proposé une pres-
tation énergique et appréciée, ainsi 
que les chorales locales, « La Clé des 
Chants » et « A Chœur Mineur », ve-
nues des MJC de Eveux-Fleurieux et 
de Saint-Pierre-La-Palud, qui ont ap-
porté leurs voix harmonieuses, créant 
une belle diversité musicale. Un mo-
ment agréable pour les mélomanes 
de la commune, dans un cadre simple 
mais chaleureux.

Soirée Guinguette du 14 Juillet : un 
bal populaire sous les feux d'artifice

Le 14 juillet, jour de la fête natio-
nale, a été marqué par une soirée 
guinguette organisée sur la place du 
village. Après un repas champêtre 
proposé par le traiteur « La Braise du 
Bonheur », les habitants ont pu pro-
fiter d’un bal populaire, animé par 
Hugo, DJ local. La soirée a permis à 
chacun de se retrouver dans une at-
mosphère décontractée et conviviale. 
Pour clore la soirée, un feu d'artifice a 
été tiré, apportant une touche finale à 
cette célébration de la fête nationale.

La Soirée Grenouilles du 12 octobre : 
une tradition à savourer
La Soirée Grenouilles, organisée de 
nouveau cette année, a rencontré un 
franc succès. L’occasion de déguster 
des grenouilles, dans une ambiance 
détendue. Cet événement est tou-
jours apprécié par ceux qui souhaitent 
passer une soirée agréable, tout en 
faisant connaissance avec leurs voisins 
dans une atmosphère conviviale.
En passe de devenir un événement 
incontournable pour les gourmands 
de notre commune, cette soirée sera 
renouvelée l’année prochaine, le 11 
octobre 2025.

Le Téléthon : solidarité et générosité
Le Comité des Fêtes s’est joint cette 

année à « La Boule du Vieux Coq », 
lors de son concours de cartes orga-
nisé le 8 décembre, pour soutenir la 
recherche contre les maladies géné-
tiques. 

La fête des lumières et des traditions
Organisée le 7 décembre cette an-
née, cette soirée est l’occasion pour 
la commune de célébrer la fête des 
lumières. Les habitants sont invités à 
participer à une promenade nocturne, 

à la découverte des illuminations et à 
la fête organisée sur la place du vil-
lage. Les enfants adorent ce moment 
magique. Conjointement avec les as-
sociations de la commune et notam-
ment les Classes en 5, le Comité des 
Fêtes était fidèle au poste avec ses 
traditionnels hot-dog/frites. Cette soi-
rée symbolise la chaleur et la convi-
vialité des fêtes de fin d’année, tout 
en restant fidèle à l’esprit de partage 
et de tradition propre à notre village.

Le comité des fêtes
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Qui sommes-nous ?
Association de parents bénévoles et motivés, nous orga-
nisons des manifestations tout au long de l’année pour ré-
colter des fonds afin que nos enfants puissent réaliser des 
activités et des sorties à l’école, mais aussi pour faire vivre 
notre beau village, créer du lien avec les parents et voir nos 
enfants s’amuser ! Tout cela serait impossible sans l’aide 
des commerçants de Fleurieux ainsi que tous ses habitants 
qui viennent participer de bon cœur.
La totalité de nos bénéfices est reversée à l’école du 
Chêne, permettant à l’équipe pédagogique d’organiser 
diverses sorties et d’emmener nos enfants découvrir la 
culture en dehors des murs de l’école. Lors de notre der-
nière assemblée générale, les membres présents ont voté 
une augmentation des allocations données par le Sou, soit 
un montant de 40€ par enfant, 100€ par classe, ainsi que 
1.000€ pour financer le spectacle de Noël ! 
En ce début d’année scolaire 2024-2025, nous avons organi-
sé la fête de la patate, qui a été encore une fois très appré-
ciée des petits et des grands qui ont pu voir la récolte des 
pommes de terre à l’ancienne, avec un cheval de trait. Les 
saucissons chauds proposés à la vente ont tous été dévorés !

La vente de fromages et saucissons s’est organisée cette 
année au mois de novembre et a conquis de nombreux 
gourmands !

Plus récemment, le traditionnel vide-greniers a rassemblé 
60 exposants, nous permettant d’enregistrer pas loin de 
1.000 entrées ! Ce fut un grand succès, nous vous remer-
cions tous pour votre participation ! 

Nous avons également organisé la vente de sapins en col-
laboration avec la sapinière de Fleurieux, ainsi que le défilé 
aux lumignons de nos enfants à l’occasion de la fête des 
lumières.
Les événements à venir : 
En 2025, vous pourrez retrouver les manifestations tradi-
tionnelles du Sou des écoles : Le Carnaval le vendredi 11 
avril, le goûter partagé fin juin, la Kermesse et la tombola le 
samedi 28 juin. Cette année, le Loto aura lieu le dimanche 
26 janvier 2025. Nous vous y attendons tous nombreux !!!
Toutes les manifestations organisées tout au long de l’an-
née scolaire ne peuvent se faire sans vous, les bénévoles ! 
Merci à tous ceux qui s’activent déjà auprès de nous pour 
que ces rendez-vous soient des réussites. Et pour les autres, 
les nouvelles idées et les bonnes volontés sont toujours les 
bienvenues ! 

Vous pouvez nous contacter sur l’adresse mail suivante : 
sdefleurieux@gmail.com ou sur notre page Facebook Sou 
Des Ecoles de Fleurieux sur l'Arbresle (@sdefleurieux). 
A bientôt !

Le Sou des Écoles de Fleurieux

 Un comité des fêtes animé par des 
bénévoles investis
Tous ces événements sont rendus 
possibles grâce à l’engagement des 
bénévoles du Comité des Fêtes. Leur 
travail de préparation et d’organisa-
tion est essentiel pour le bon dérou-
lement des manifestations. Ils sont les 
véritables moteurs de ces moments 
de convivialité et leur implication est 
un atout précieux pour la commune. 

Un rendez-vous pour 2025
Le Comité des Fêtes travaille déjà à 
la préparation des événements de 
l’année 2025. L’objectif reste de pro-
poser des moments simples, mais 
conviviaux, permettant de rassembler 
les habitants autour d’activités variées 
et accessibles à tous. Nous vous invi-
tons à suivre les prochaines annonces 
pour ne rien manquer et à venir nom-
breux participer à ces événements. 
Le Comité des Fêtes vous donne ren-
dez-vous pour une nouvelle année de 
festivités !
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La MJC
La Maison des Jeunes et de la Culture, 
Maison pour tous Eveux-Fleurieux est 
une association dont la vocation est 
de favoriser l’autonomie et l’épanouis-
sement des personnes, de permettre 
à tous d’accéder à l’éducation et à la 
culture, afin que chacun participe à la 
construction d’une société plus soli-
daire et plus juste. Elle contribue au dé-
veloppement des liens sociaux.

Comment ? 
Concrètement la MJC Eveux-Fleurieux fonctionne avec 
une équipe de salariés et de bénévoles. Le conseil d’ad-
ministration collégial – dont les élues jeunesses des com-
munes d’Eveux et de Fleurieux – définit les orientations de 
l’association qui sont mises en œuvre par l’équipe de pro-
fessionnels en lien étroit avec les partenaires locaux (mu-
nicipalités, CCPA…). Chacun d’entre vous peut contribuer 
aux activités, projets et réflexions développés par la MJC. 
N’hésitez à prendre contact : ca@mjceveuxfleurieux.fr

La MJC assure des temps d’accueil 
pour les enfants 
Un accueil de loisirs est proposé les mer-

credis et pendant les vacances scolaires de 7h30 à 18h30. 
Les enfants pourront profiter d’activités variées, de sorties 
et de séjours animés par une équipe d’animation diplômée 
à l’école du Chêne de Fleurieux sur l’Arbresle.

La MJC agit aux côtés des jeunes

Pendant les vacances :
Les collégiens peuvent participer à des activités organisées 
pendant les vacances scolaires (sorties séjours…).
La MJC accompagne également les mairies lors des chan-
tiers jeunes proposés aux 14-20 ans pendant les vacances 
scolaires en partenariat avec la CCPA.

Hors vacances scolaires : 
Les jeunes de plus de 14 ans peuvent s’engager sur l’an-
née dans le cadre du projet d’autofinancement. Des réu-
nions d’organisations et des actions (soutien évènements 
associatifs ou autre) permettent au groupe de récolter des 
fonds pour financer leur séjour de vacances. La MJC ac-
compagne les jeunes qui souhaitent passer le BAFA avec 
le soutien de la mairie.

La MJC organise aussi des ateliers cultu-
rels pour petits et grands !
Une proposition d’ateliers hebdomadaires 
comme la chorale, le dessin, le sport santé, 
multisport. Depuis cette année, une propo-
sition d’atelier de piano et de Zumba GOLD 
pour les adultes. 

La MJC accompagne également les seniors ! 
La MJC accueille le public senior tous les jeudis de l’année 
autour de jeux et sorties.

Repair café :
Les bénévoles du repair café, les repair 
acteurs, vous accueillent tous les same-
dis matin de 9h00 à 12h00 pour vous ai-

der à réparer vos objets hors d’usages. Chaque troisième 
samedi du mois, c’est aussi le repair couture. Pour plus 
d’informations : 07 83 54 61 49 

Point d’appui à la vie associative : 
Ce soutien est destiné aux personnes qui souhaitent créer 
une association, ou aux administrateurs et bénévoles qui ont 
des besoins autour de la gestion associative. Sur rendez-vous.

Et aussi plein d’autres projets… 

Pour plus d’informations : 
MJC-MPT Eveux Fleurieux 
133 route de Bel air 69210 Fleurieux sur l’Arbresle 
Tél. 06 23 67 18 58 
https://www.mjceveuxfleurieux.fr/ 
direction@mjceveuxfleurieux.fr 

Pot de départ d’Emmanuel Jacquot, 
Directeur depuis 23 ans qui nous 

remercie pour toutes ces années de 
partage et de confiance. Merci Manu !
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La Boule du Vieux Coq
L’année 2024 s’est terminée (outre notre dernier 
concours réalisé le 7 décembre 2024) par la tenue de 
notre assemblée générale le 8 novembre 2024 à laquelle 
ont assisté une soixantaine de sociétaires et par notre 
concours de coinche le 11 novembre 2024 rassemblant 
64 doublettes.

Au cours de l’assemblée générale nous avons souligné la 
bonne santé de notre association par la réussite des divers 
concours organisés par la Boule du Vieux Coq ainsi que par 
le nombre croissant de sociétaires, 48 licenciés et plus de 
60 membres honoraires pour la nouvelle saison. Certains 
d’entre eux ont été particulièrement mis l’honneur :

 – Notre triplette féminines, Jocelyne Lopin, Pascale 
Chanrion et Fanny Perrelle pour leur excellent parcours 
au championnat de France triplette F4 en atteignant les 
1/8 ème de finale.

 – Alain Boiron pour ces 30 années de bureau, toujours en 
cours, cumulant également 50 années de licence.

La nouvelle année bouliste à venir est attendue avec impa-
tience par nous tous. Elle démarrera par l’organisation des 
qualificatifs du secteur pour les championnats de France 
quadrettes M4 2025 le 26 avril 2025. Ensuite divers 
concours, 12 au cours de l’année, seront organisés du 01 
mai 2025 au 27 septembre 2025 dans notre clos situé au 
Parc du Chêne. 

Si vous voulez nous rejoindre pour participer sportivement 
à la Boule du Vieux Coq ou pour disputer des rencontres 
amicales le mercredi après-midi, à partir de mi-avril, au 
boulodrome du Chêne, n’hésitez pas à nous contacter ou à 
venir nous rencontrer lors de ces après-midis.

Bonne année 2025 à toutes et à tous !
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L’année 2024 a marqué l’entrée dans une nouvelle décen-
nie pour tous nos conscrits.
Une joyeuse année marquée par de nombreux voyages cu-
linaires : dégustations d’huîtres, de saucissons chauds, de 
boudins, de tripes, de brioches. Le 23 mars, le bateau de 
croisière des classes amarrait à Fleurieux pour une soirée 
dansante éblouissante et un moment magique enflammé 
par l'attaque des p’tits pirates.
Nous vous remercions d’avoir été aussi nombreux à sou-
tenir les 4 dans toutes nos manifestations. Votre présence 
nous a permis d’organiser et de vivre avec vous tous, deux 
jours intenses. Grâce à Elisabeth Troillard et Pierre Simon 
(diacre de notre paroisse), nous avons vécu une cérémonie 
religieuse touchante. Nous avons rendu hommage aux dis-
parus et tout particulièrement à notre Jacky, avec l’accom-
pagnement de Vincent Zacchia à la trompette. Un moment 
intense qui nous a fait vibrer, notamment grâce à une ver-
sion très émouvante de "Les copains d'abord", ainsi qu'à 
une chorale improvisée de nos jeunes classards de 2014. 
Un grand merci, encore une fois, à Vincent et à Annie pour 
l’organisation de ce moment.
Nous avons défilé sous vos regards chaleureux dans une 
ambiance explosive.
Nous remercions les classes en 5 pour le service tout au 
long de la journée et de la soirée, la municipalité, la famille 
Jomard, Super U et toutes les personnes qui ont contribué 
à notre succès.
Nous sommes fiers de perpétuer et de maintenir cette 
belle tradition qui permet d’unir tout un village ! Et tiens, si 
on se donnait rendez-vous dans 10 ans ?
Les classes en 4 !

Tous fous de la 4 ! 

Dimanche 28 mai 2023 : fermeture du défilé des classes en 
3. Oyé Oyé, les fous de la 4 arrivent pour perpétuer les fes-
tivités ! 
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Dimanche 19 mai 2024 : défilé, banquet et bal 
Réjouissance, Allégresse, Partage sont les maitres mots de cette journée endiablée !

Vendredi 8 décembre 2023 : 
fête des lumières
Les fous vous illuminent de 
réjouissances avec des huîtres 
et des saucissons chauds !

Samedi 10 février 2024 : 
boudin et tripe
Boudin et tripes maison ! Les 
4 sont fous de cuisine !

Samedi 23 mars 2024 :  
Bal Croisière avec les 4 !  
et la SNSM ! 
A l’abordage ! Le rhum est 
l’élixir des pirates, la clé de 
leur audace !

Samedi 6 avril 2024 : 
brioches
Dégustation de brioche lo-
cale et porte à porte sous un 
magnifique soleil !

Samedi 18 mai 2024 :
Cérémonie religieuse, 
hommage aux disparus et 
concerts !
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Les Classes en 5 ont pris le relais ! 

Actifs depuis le “balayage” des classes en 4 lors du défilé des 
conscrits le 19 mai dernier, les classes en 5 se sont retrouvées 
dans la joie et la bonne humeur ! Fidèles à leur couleur rouge 
et au symbole des doigts de la main, c’est une nouvelle équipe 
qui dynamisera le village de Fleurieux pour cette année 2025. 
Elle compte un grand nombre de nouvelles recrues, notamment 
chez les décades des 40 et 50 ! Les futurs 20 ans attendaient ce 
moment depuis longtemps et forment un groupe hyper motivé ! 
On a hâte de partager avec les Fleurinois les moments festifs 
des différentes manifestations que nous proposerons tout au 
long de l’année. A vos agendas !! On compte sur vous et votre 
présence !

Une équipe déjà nombreuse pour le balayage des 4 !

Le bureau pour l’année 2025
De gauche à droite : Julie Dubourdieu vice-présidente, Fre-
deric Dumas trésorier adjoint, Chani Petit trésorière, Romain 
Brunel président, Pascale Greneron secrétaire, Muriel Bouder 
secrétaire adjointe.

Classes en 5 : c’est parti !
Le vendredi 22 novembre a eu lieu la première manifesta-
tion des classes en 5 qui innovaient en proposant une soirée 
“beaujolais nouveau” ! Dégustations de vins, accompagnées 
de planches apéritives, ont agrémenté ce moment de partage 
et de fête. Les Fleurinois étaient au rendez-vous.
Et n’oubliez pas “avec la CINQ on TRINQUE !”

Quelques jours plus tard, c’est pour la fête des lumières, 
que les 5 vous ont donné rendez-vous ! Une super soirée 
sous le signe de la convivialité avec les autres associations de 
Fleurieux : saucisson au vin et huîtres étaient proposés par les 
classes dans une ambiance festive et gourmande !
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Le groupe de marche
Les marcheurs du jeudi
Cela fait maintenant plus de 20 ans qu’un groupe de marcheurs passion-
nés et de tous âges arpente les chemins de notre belle région.
Le fonctionnement est très simple, pas d’association, pas de règle particu-
lière, chacun marche sous sa propre responsabilité avec prudence lorsque 
nous sommes sur une route ou dans un village. Le rendez-vous se fait le 
jeudi après-midi pour ceux qui le souhaitent, départ à 13h30 pour une 
marche de 12 à 15 km en fonction des saisons. 
Lors des belles journées d’été, il arrive d’organiser une randonnée d’une 
vingtaine de kilomètres, sur la journée, avec le repas tiré du sac. L’organi-
sateur renseigne le point de départ de la marche, le nombre de kilomètres 
prévu, sans oublier le dénivelé, car il y a de belles montées dans les monts 
du lyonnais… 
Les randonnées se font dans une ambiance agréable, surtout si le soleil est 
de la partie. Ces marches permettent de découvrir de merveilleux panora-
mas et de nombreux éléments de notre riche patrimoine. 
Nous sommes très chanceux de vivre dans cette région où les paysages 
varient beaucoup d’une vallée à l’autre. Si vous avez envie de découvrir, ou 
redécouvrir notre région, si vous voulez faire un peu d’exercice (la marche 
est bonne pour la santé) dans une ambiance agréable, vous pouvez nous 
rejoindre, vous serez accueillis avec plaisir !
Contact : Rémi Brossier 07/81/35/51/77

Gala 2024 : Un véritable succès ! 
Le Gala 2024 a rencontré un franc succès et nous avons 
été ravis de vous retrouver toujours aussi nombreux pour 
admirer les magnifiques prestations de vos enfants et de 
leurs professeurs. Ce fut un moment convivial et festif, et 
nous tenons à remercier chaleureusement tous les béné-
voles, qu'ils soient fidèles ou nouveaux, sans qui cette belle 
aventure ne serait pas possible. Nous espérons vous revoir 
le samedi 14 juin 2025 pour une nouvelle édition ! 
Le vendredi 15 novembre dernier, l’AFAC a élu un nouveau 
bureau composé de cinq femmes et un homme. Bien que 
la parité ne soit pas encore atteinte, nous sommes heureux 
d'accueillir un regard masculin au sein de notre équipe et 
nous espérons pouvoir accueillir d'autres membres mascu-
lins dans les années à venir.
Le samedi 16 novembre, nous avons organisé pour la pre-
mière fois un stage de self-défense réservé à un public 

exclusivement féminin. Les retours très positifs que nous 
avons reçus nous encouragent à planifier d'autres sessions 
dans l'année. Pour rester informé des prochaines dates et 
pour toutes vos questions, n’hésitez pas à visiter notre nou-
veau site internet, qui a bénéficié d'un excellent travail, le 
rendant simple, ergonomique et agréable à utiliser. Un 
grand merci à JR Concept pour son temps et la création de 
ce nouveau site.
Nous sommes ravis de constater que le nombre d'adhé-
rents est similaire à celui de l'année dernière, ce qui consti-
tue une belle réussite pour notre association. Cependant, 
il reste encore des places disponibles pour certains cours, 

comme la boxe ado 
et le breakdance ado. 
Ces activités sont ani-
mées par des profes-
seurs passionnés, Isa 
et Fabien, qui savent 
transmettre leur en-
thousiasme et qui sau-
ront motiver vos en-
fants. Alors si vous êtes 
intéressé ou si vous 
connaissez des per-
sonnes susceptibles 
d'être intéressées, 

n'hésitez pas à en parler et à les encourager à s'inscrire ! 
Nous vous souhaitons à tous une belle année sportive et 
pleine de découvertes ! 
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Tennis Club de Lentilly-Fleurieux

En 2014, un groupe de quatre amis animés par une pas-
sion commune pour le volley-ball a décidé de transfor-
mer leur loisir favori en un projet collectif en créant une 
association sportive. Leur ambition était claire : se re-
trouver régulièrement pour partager des moments de 
convivialité autour de leur sport préféré.

Le Tennis Club de Lentil-
ly-Fleurieux (TCLF) est une as-
sociation sportive de loi 1901 

affiliée à la Fédération Française 
de Tennis. Le club est fier de pou-

voir accueillir ses adhérents sur 2 
courts extérieurs à Fleurieux, 4 courts extérieurs sur Len-
tilly et 2 courts couverts sur Lentilly, ainsi qu’un club house 
sur Lentilly.
Nous avons à cœur de faire cohabiter la pratique du tennis 
loisir avec la pratique en compétition, encadrée par des 
enseignants diplômés et professionnels. Les valeurs du 
club sont l’humilité, la solidarité, la convivialité, l’ambition, 
la combativité, le Fair-Play. Le TCLF compte environ de 300 
adhérents âgés de 4 à 80 ans. Un pédibus est mis en place 
depuis l’école primaire de Fleurieux jusqu’aux terrains de 
tennis pour que les enfants puissent pratiquer leur sport 

entre 17h et 18h30.

Cette année, le club a été sélectionné à deux reprises dans 
le cadre de l’opération “Entrée de rêves”, ce qui a permis 
à trois jeunes de représenter le club en accompagnant des 
joueurs sur le terrain. A Rolland Garros, deux enfants du 
club ont accompagné Novak Djokovic et Lorenzo Musetti, 
et au Rolex Paris Master, un enfant du club a accompagné 
Alexander Zverev et Tallon Griekspoor !
De nombreuses animations se sont déroulées en 2024, soit 
ouvertes aux licenciés comme le tournoi interne, le tour-
noi open, les tournois jeunes, le stage de préparation des 
équipes à la Grande motte, soit ouvertes à tous comme 
le tournoi de pétanque le 1er mai ainsi que le TCLF Poker 
tour et une animation autour d’octobre rose. Ces anima-
tions seront reconduites en 2025.

Ainsi est né Le Vol’F (Volley Fleurieux), un club à l’esprit 
familial et chaleureux. Tous les mercredis, le gymnase ré-
sonne des rires et de l’énergie des joueurs lors de matchs 
amicaux. Bien que l’objectif principal reste le plaisir de 
jouer, l’envie de se dépasser et de remporter quelques vic-
toires amicales ajoute une touche de compétition saine à 
ces rencontres.
Depuis cette année, un partenariat amical avec le club de Len-
tilly enrichit encore davantage la vie du Vol’F. Cette collabo-
ration offre aux membres l’occasion de s’entraîner ensemble 
et de renforcer leurs liens autour de leur passion commune 
pour le volley-ball.
Le Vol’F est devenu au fil du temps bien plus qu’un simple 
club sportif : c’est un véritable lieu de vie, un espace de soli-
darité et de rencontres, où l’esprit d’équipe prime avant tout.
Grande annonce ! Le Vol’F organise un tournoi amical par 
équipe de 5 ou 6 joueurs le 12 avril 2025. C’est l’occasion 
parfaite de partager un moment de sport et de convivia-
lité dans une ambiance détendue et festive. Faites votre 
équipe et réservez dès maintenant votre participation pour 
ne pas manquer cet événement incontournable !
Aujourd’hui encore, cette association, fondée avec enthou-
siasme en 2014, continue d’illustrer comment une initia-
tive née d’une simple envie de partager entre amis peut se 
transformer en une belle aventure.
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AJC - Les Joggers de la Chouette
Les Ajiciennes et 
Ajiciens sont fiers 
de vous présenter 
le nouveau logo 
de l’association : 
l ’ emblémat ique 
chouette est mo-
dernisée avec 
l’historique cou-

leur orange tout en intégrant la caractéristique “crête 
d’arbres” pour souligner l’appartenance à notre village.

Bon cru pour cette année 2024 au cours de laquelle des 
nombreux événements ont été organisés, à commencer 
par l’incontournable course annuelle des Foulées Fleuri-

noises. Le record d’inscriptions a de nouveau été dépassé 
lors de la dernière édition ! C’est la première fois que le 
plafond des 500 inscrits est atteint quelques jours avant 
la date de la course. Une fois encore l’ambiance et la sin-
gularité des parcours ont été plébiscitées par l’ensemble 
des coureuses et coureurs. Jeunes, plus chevronné(e)s, ha-
bitué(e)s de la course à pied, novices, toutes et tous té-
moignent avoir passé un agréable moment de convivialité. 
Et, comme toujours, nous ne pourrions pas organiser cette 
course si atypique sans la soixantaine de bénévoles, nous 
profitons de ce message dans le bulletin municipal pour 
leur dire un Grand MERCI !

Notons que nous avons eu quelques sueurs froides pour 
mobiliser le nombre suffisant de bénévoles pour garantir 
la sécurité de la course. C’est pourquoi nous lançons un 
appel aux bénévoles pour l’année prochaine : 

• Réservez bien votre dernier dimanche du mois de sep-
tembre, le 28/09/2025, pour l’heureuse 13ème édition 
des Foulées Fleurinoises ! Nous vous assurons que la 
journée sera des plus festives pour chacune et chacun. 
Les participants et les bénévoles seront bien entendu 
tous invités à partager le verre et le mâchon d’après-
course !

• Les autres événements proposés par l’Association il-
lustrent bien la dynamique intarissable des Chouettes 
et ce, après plus de 16 ans d’existence. En 2024, la 
première année de présidence de Gregory TYTGAT est 
à inscrire dans cet élan qui nous caractérise. Cette vi-
vacité perdure grâce aux temps collectifs qui jalonnent 
quasiment chaque semaine de l’année :

 – les dominicales : leur départ est donné à 9h (pré-
cisément après le deuxième carillon du clocher), 
place de l’église. Il s’agit d’une douzaine de kilo-
mètres histoire de voyager autour de notre village ;

 – les hebdos de fin d’après-midi : le mardi, le mer-
credi, le vendredi (ou autre) des sorties sont organi-
sées par-ci par-là afin de s’entretenir en mode “bla-
bla-run” ;

 – les déloc’alisées : très prisées ces derniers temps, 
se sont des parcours plus éclectiques tantôt urbain 
(les quais rhône/saône de Lyon), péri-urbains (Marcy 
l’Etoile, Charbonnière-les-Bains, Savigny), ou un peu 
plus escarpé (Mont du Lyonnais Col de la Luère) ;

 – Les compets’ : des ajiciennes et ajiciens participent 
en individuel ou en groupe, à des compétitions 
et courses plutôt organisées en Auvergne-Rhô-
ne-Alpes (Trails longue distance, marathon, se-
mi-marathon, 10 Km) ;

 – Les courses locales du Challenge des Monts du 
Lyonnais (CML) : regroupant six communes organi-
satrices d’au moins une course chacune durant la 
saison, des Chouettes participent régulièrement à 
plusieurs épreuves de ce Challenge.

Enfin, les Chouettes se mobilisent contre l’inflation… l’ad-
hésion est restée depuis près de 10 ans à 25 euros l’année ! 
Alors soyez nombreux à nous rejoindre dès à présent !
Contact :  
https://chouettecourse.wordpress.com
Courriel : ajc69@gmx.fr
Président : Grégory TYTGAT : 06 08 74 78 84
Trésorier : Arnaud MITON 
Secrétaires : Renaud PETIT & Catherine BATALLA
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Pays de l’Arbresle  Rugby Club

Notre club est né en 2007 sur un petit bout de pré à 
l’Arbresle avec 21 jeunes de 7 à 12 ans.
Le Pays de l’Arbresle Rugby Club (le PARC) connait une 
croissance importante depuis son arrivée à Fleurieux en 
2018. Les infrastructures rugbystiques de la CCPA et l’ac-
cueil de la commune de Fleurieux y sont pour beaucoup, 
sans compter le travail accompli par ses bénévoles et ses 
dirigeants.

Aujourd’hui le PARC rayonne au sein de la communauté de 
communes et sur les communes environnantes. Fort de plus 
de 350 licenciés de la catégorie mini babys (3 ans révolus) 
aux séniors en passant par les catégories loisirs masculin et 
mixte, le club se développe en termes d’effectifs, d’éduca-
teurs, de dirigeants et de partenaires sans lesquelles nous 
ne pourrions grandir ! 

Les JURASSIC PARC (rugby loisirs plus de 35 ans), sont 
venu renforcer nos catégories depuis un an et voient leurs 
effectifs se développer. Notre partenariat avec le LOU nous 
permet d’envoyer notre école de rugby au match, d’ac-
cueillir avec grand plaisir les féminines du LOU et d’avoir 
des échanges privilégiés avec des professionnels de notre 
sport. Un match des féminines aura lieu en janvier ou février 
2025 Lors de ses interventions depuis septembre 2023, 
Jean-Loup, notre salarié présente notre sport à plus de 500 
enfants par ans dans plusieurs écoles de la communauté 
de communes.

Le club est reconnu pour ses résultats sportifs et sa forma-
tion dans toutes les catégories représentées.

Enfin Le PARC est un club familial où la bonne ambiance 
règne, n’hésitez pas à venir nous rencontrer et partager un 
moment de convivialité lors des matchs, tournois jeune ou 
lors de nos manifestations.

• Samedi 24 mai 2025 : fête du club Match EDR, cochon 
grillé, bandas

• Week-end 14 et 15 juin : Ball Trap avec les Chasseur de 
Fleurieux

Tout le PARC vous souhaite une bonne et heureuse année 2025 !
“Dans beaucoup de sport on se croise, au rugby on se 
rencontre”
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Liste des associations fleurinoises

Association Activité Nom du président 
ou responsable

Téléphone du  
président ou responsable

Courriel

ADMR (*) Aide à domicile Michèle GUIDO 04 74 72 11 90 admr.lentilly@fede69.admr.org

AFATIM Solidarité Aide au tiers monde Blandine GUILLET 06 82 07 95 77 afatimsolidarite@orange.fr

AFAC (*) (Asso Fleurinoise 
Athlétique et Culturelle)

Arts martiaux, badminton, 
danses, toutes danses ...

Magali MIOTTO  
Anne-Laure GILBERT

06 30 50 69 40 ou 
06 03 78  29 21

afacfleurieux@outlook.fr

AJC Joggers de la Chouette (*) Course à pied Grégory TYTGAT 06 08 74 78 84 ajc69@gmx.fr

Association Apiculteurs  
Amateurs (API-DE)

Apiculture et  
environnement

Samuel VIDAL 06 52 81 66 93 apide.fleurieux@gmail.com

Association des Familles (*) Gym adulte, yoga Elisabeth TROLLIARD 06 25 86 68 52 asso.familles.fleurieux@gmail.com

Boule du Vieux Coq (*) Boules lyonnaises André JEAN-PIERRE 06 89 55 60 80 and.jeanpierre@orange.fr

Société de Chasse (*) Chasse Nelson DA SILVA 06 68 98 35 09 dasilvanelson69@hotmail.fr

Classes en 5 Animations diverses Romain BRUNEL 06 66 67 72 72 fclassesen5.fsla@gmail.com

La Joie de Chanter (*) Chorale Maurice BEDIAT 04 37 58 02 66 nicole.bediat@sfr.fr

Fleurieux en Fêtes (*) Animations diverses Corinne ASTARIK 06 69 57 85 46 fleurieuxenfete@gmail.com

Donneurs de sang Don du sang Georges COQUARD 04 74 70 44 74 ou  
06 70 59 09 06

adsplarbresle@laposte.net

FleuriNous (*) Assistants maternels Véronique BOUCHARD 06 71 11 54 36 lesfleurinous@gmail.com

Football Club  
du Pays de L’Arbresle (FCPA)

Football Alain CHARIF - Ludovic 
DUBOIS PAGNON

04 78 34 60 85 552157@laurafoot.net

Hapkido JJK &  
Cross Training

Arts martiaux Sylvaine BLOT 06 81 03 34 34 hapkidojjkcrosstraining69210@
gmail.com

Happy Dogs School Education canine sports et  
loisirs canins

Magaly SAEZ 06 95 40 60 52 happydogsschool@laposte.net

Handball Club du Pays de 
L’Arbresle (HBCPA)

Handball Vincent BONTEMPELLI 07 69 13 38 73 contact@hbcpa.fr

Histoire et Patrimoine 
Fleurinois

Patrimoine Gérard MULLER 06 47 67 21 16 hispat.fleurieux@gmail.com

I.S.A.H.E. Ismithe Ange  
d’Haïti Nommé Espoir

Aide aux enfants d’Haïti et 
enfants du tiers monde

Dominique BERTHET 
et Anne VIEL

06 16 10 86 91 isahe@sfr.fr

Jardinot Jardin des Cheminots Alain WAUTELET 06 33 41 21 11 alainetelise.wautelet@gmail.com

Pays de L’Arbresle Rugby 
Club PARC  (*)

Rugby Stéphane CORGIER 06 64 86 54 37 s.corgier@2pa.fr

MJC Éveux-Fleurieux (*) Club des Jeunes Séverine BATTISOLDI 04 26 18 65 89 ou
06 23 67 18 58

direction@mjceveuxfleurieux.fr

Sou des Écoles (*) Activités pour enfants Gaelle POYET 06 81 07 10 61 sdefleurieux@gmail.com

Tarot Club Jeu de Tarot David PERELLE 06 68 62 59 59 david.perrelle@orange.fr

Tennis Club Lentilly  
Fleurieux (*)

Tennis Aurélie MOINS et  
Charline PICAUD

07 68 32 63 71 tennisclublentillyfleurieux@fft.fr

Théâtre Même  (*) Théâtre Ghislain JAROSSON 06 51 46 75 80 theatrememe@gmail.com

Volley VOL’F Volley Jérôme CROZIER 06 60 06 70 91 jerome.crozier@orange.fr

(*) ont chacune une boite aux lettres au 27 place Benoît Dubost derrière la mairie de Fleurieux-sur-l’Arbresle
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MAIRIE
21 Place Benoît Dubost
69210 FLEURIEUX-SUR-L’ARBRESLE
Tél : 04 74 01 26 01 
Courriel : accueil@mairie-fleurieux.fr

Ouverture :  
lundi et mardi de 14h à 17h30 
mercredi de 9h à 12h 
jeudi et vendredi de 14h à 17h30  
samedi de 9h à 12h.  
Fermée le samedi en juillet et août. 

Pour nous contacter : 
Informations : accueil@mairie-fleurieux.fr
Site internet : www.fleurieuxsurlarbresle.fr

Monsieur le Maire et les Adjoints reçoivent en mairie sur 
RDV pris auprès de l’accueil de l’accueil par courriel. 

CENTRE COMMUNAL  
d’ACTION SOCIALE (CCAS) 
Actions solidaires, aides financières
Confidentialité respectée
Plus d’infos : Caroline MIRANDA caroline.miranda@mai-
rie-fleurieux.fr - Nathalie BOTELLA accueil@mairie-fleurieux.fr 

AGENCE POSTALE COMMUNALE
27 Place Benoît Dubost  
Ouverture :  
lundi, mardi de 16h à 18h  
mercredi de 9h-12h  
jeudi et vendredi de 16h à 18h  
samedi de 9h à 12h · femée en juillet et août.

POLICE PLURI-COMMUNALE 
Un policier municipal pluri-communal est présent à des 
horaires variables sur la commune. 

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
27 Place Benoît Dubost, derrière la Mairie  
Tél : 04 74 26 99 33
Jours et heures d’ouverture :
Mardi, jeudi et vendredi de 14h30 à 18h30
Mercredi, de 10h à 12 h et de 14h30 à 18h30
Samedi, de 10h à 12h

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS 
DE L’ARBRESLE (nouveau site CCPA)
571 allée des Grands Champs - 69210 Sain-Bel
Tél : 04 74 01 68 90 
ccpa@paysdelarbresle.fr
Site internet : www.paysdelarbresle.fr

DÉCHÈTERIES INTERCOMMUNALES 
Carte d’accès obligatoire
Déchèterie du Buvet (accès par RN7)
Du 1er octobre au 31 mars : lundi, mercredi, jeudi, vendre-
di, 9h-12h et 14h-17h, samedi 9h-17h.
Du 1er avril au 30 septembre : fermeture à 18h

Courzieu – La Brévenne :
Du 1er octobre au 31 mars : 
Lundi : 14h - 17h  / Mardi : 9h - 12h et 14h - 17h  
Mercredi : 14h - 17h / Jeudi : fermé / Vendredi : 14h - 17h   
Samedi : 9h - 17h
Du 1er avril au 30 septembre : fermeture à 18h

ORDURES MÉNAGÈRES
Pour une demande de nouveaux bacs, ou changement, 
merci de contacter la CCPA. Voir calendrier des collectes 
de l’année en cours.

COLLECTE Bac Gris (déchets non recyclables) :   
le jeudi matin

COLLECTE Bac Jaune (tri sélectif) : un mardi sur deux. 
Attention : Sortir votre bac la veille au soir de la collecte 
- Rentrer votre bac le plus vite possible après chaque 
collecte (ils peuvent être gênants pour les piétons, les 
poussettes et les fauteuils roulants).

FRANCE SERVICES L’ARBRESLE
Rez de chaussée de la Communauté de Communes du Pays 
de l’Arbresle - 117 rue Pierre Passemard - 69210 L’Arbresle 
Tél. 04 37 49 70 91
maison.france.services@paysdelarbresle.fr
Horaires d’ouverture : lundi et mardi de 8h30 à 12h30 - 
Mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h - Jeudi de 8h30 à 
12h30 - Vendredi de 8h30 à 12h30

Services Publics

VIGILANCE

La délivrance des actes d’état civil est un service  
gratuit, assuré par les mairies concernées.

Seuls les timbres fiscaux (pour les passeports et carte 
d’identité) sont payants timbres.impots.gouv.fr

En cas de fraude 
Prévenez la Gendarmerie

Signalez l’abus sur  www. internet-signalement.gouv.fr
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Formalités administratives
Tous les renseignements sont disponibles sur le site www.services-public.fr ou en mairie de Fleurieux.

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 
POUR UN MINEUR FRANÇAIS
Cerfa n° 15646*0

CARTE GRISE
Toutes les démarches doivent être effectuées sur internet
www.rhone.gouv.fr/démarches-administratives/carte-grise/
ma-demarche-carte-grise.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ (CNI)  
PASSEPORT 
Sur RDV dans n’importe quelle mairie du Rhône équipée 
d’une station d’enregistrement (liste des communes et 
des pièces nécessaires, disponible sur services-publics.fr).  
Pré-demande en ligne https://ants.gouv.fr/mon comp-
te/s’inscrire. 
La commune de Fleurieux n’est pas équipée.

CASIER JUDICIAIRE (EXTRAIT)
Casier Judiciaire national 44079 NANTES CEDEX. Joindre 
une copie du livret de famille ou de la carte d’identité. Gra-
tuit (joindre enveloppe timbrée pour la réponse). 
www.cjn.justice.gouv.fr

CERTIFICAT DE NATIONALITÉ FRANÇAISE
Greffe du Tribunal d’Instance 67 rue Servient 69003 LYON 
Tél : 04 72 60 75 75

CHANGEMENT DE PRÉNOMS / NOMS
A la mairie de votre lieu de naissance ou à la mairie de 
votre domicile. La demande peut être faite sur le site : ser-
vice-public.fr

EXTRAIT D’ACTE DE NAISSANCE 
OU COPIE INTÉGRALE
A la mairie de votre lieu de naissance - La demande peut 
être faite sur le site : service-public.fr
Pour les Français nés à l’étranger : Ministère des Affaires 
Étrangères Service Central de l’État Civil  - 11 rue de la 
Maison Blanche 44941 NANTES CEDEX 09.
www.diplomatie.gouv.fr

EXTRAIT D’ACTE DE MARIAGE 
OU COPIE INTÉGRALE
Mairie du lieu de mariage. La demande peut être faite sur 
le site : service-public.fr

DUPLICATA DU LIVRET DE FAMILLE
Mairie du lieu de mariage. La demande peut être faite sur 
le site : service-public.fr

EXTRAIT D’ACTE DE DÉCÈS 
OU COPIE INTÉGRALE
Mairie du lieu du décès. La demande peut être faite sur le 
site : service-public.fr

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
A la mairie de votre domicile
Possibilité de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’à six 
semaines avant la date d’un scrutin. 
Pièces à fournir : justificatif de domicile de moins de 3 mois,  
carte nationale d’identité (ou passeport) en cours de validité 
et le cerfa n° 12669*02 complété, disponible sur www.ser-
vice-public.fr.

LÉGALISATION DE SIGNATURE OU  
PROCURATION
A la mairie de votre domicile
Attention la signature à apposer devra se faire uniquement 
devant l’officier d’Etat Civil il vous faudra présenter égale-
ment votre carte d’identité. Gratuit.

MARIAGE
A la mairie de votre domicile
La liste de documents à fournir pour le dossier peut être 
envoyée par mail aux futurs mariés ou retirée à l’accueil de 
la mairie. 

PACS
A la mairie de votre domicile
La liste de documents à fournir pour le dossier peut être 
envoyée par mail aux futurs pacsés ou retirée à l’accueil de 
la mairie. 
Pour une dissolution d’un pacs enregistré au Tribunal de 
Grande Instance de Lyon (T.G.I.), s’adresser directement au 
T.G.I. de Lyon.

RECENSEMENT : PARCOURS DE  
CITOYENNETÉ (Attestation)
A la mairie de votre domicile
Pré-demande en ligne www.service-public.fr
Recensement à partir de 16 ans des jeunes de nationalité 
française - apporter le livret de famille des parents, un justi-
ficatif de domicile et la carte d’identité du jeune
attestation obligatoire pour les inscriptions aux examens, à 
la conduite accompagnée et au permis de conduire.
Renseignements pour des informations sur la JAPD (Jour-
née d’Appel)
Bureau du Service National de Lyon : Quartier Général 
Frère - 24 rue Yves Farge 69007 LYON - Tél : 04 37 27 25 09 
Site internet : www.defense.gouv.fr

PERMIS DE CHASSE
S’adresser à la Fédération des Chasseurs du département. 
(à valider avant chaque période d’ouverture). 

Facilitez vos démarches ! 
Rendez-vous sur www.service-public.fr 

 
rubrique Papiers – Citoyenneté / élections, pour procé-
der à votre inscription en ligne et /ou obtenir tous les 

renseignements nécessaires.
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SERVICES à LA PERSONNE 
 >ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF)

67 bd Vivier Merle-69409 Lyon Cedex03 
0 810 25 69 80 et www.caf.fr. Perm. Mairie de 
L’Arbresle : le mercredi sur RDV pris au 04 74 71 00 00

 >ASSISTANTES SOCIALES
Du Département : à la Maison du Rhône
493 rue Cl. Terrasse à L’Arbresle - 04 74 72 08 40
De la MSA : Perm. chaque 3ème mercredi du mois de 
9h/12h : Centre Social – 7 rue de Verdun à Pontcharra 
s/Turdine
De la CARSAT : Perm. Mairie de L’Arbresle. Mardi de 
9h/12h et13h/15h30 et vendredi de 9h/12h sur RDV 
pris au 04 27 82 23 50 de 8h30/12h et 13h30/16h

  
EMPLOI (www.pole-emploi.fr)  
RETRAITE 

 >FRANCE TRAVAIL ET ASSEDIC
3 avenue Pierre Sémard à L’Arbresle - Tél : 3995

 >MISSION LOCALE RURALE Nord-Ouest Rhône
22 avenue Charles de Gaulle 69170 Tarare  
Tél : 04 74 05 00 30  
Bureau à L’Arbresle : 3 rue Pierre Sémard (en-des-
sous du Pôle Emploi). Perm : mardi et jeudi toute la 
journée sur RDV pris
au 04 74 05 00 30 - contact@missionlocale.org

 > ICARE
3 avenue Pierre Sémard à L’Arbresle – 04 74 26 72 79 
www.groupe-icare.fr - contact@groupe-icare.fr

 >Association GRIM
Adresse : 163 Boulevard des États-Unis 69008 Lyon 
04 72 84 87 10

 >RETRAITE
Permanence CARSAT uniquement sur RDV pris au 3960. 
Le jeudi au 203 rue Jean Moulin – Bureau 2 – à L’Arbresle 
de 9h/12h et 13h30/16h30

 >AGENCE RETRAITE CARSAT
CARSAT Rhône Alpes 
Adresse : Place Pierre-Marie Durand 69210 L’Arbresle
04 74 01 23 84
Agence retraite CARSAT : 09 71 10 39 60

 >RETRAITE COMPLÉMENTAIRE (CICAS)
Les 1er et 3ème jeudis du mois en Mairie de L’Arbresle 
sur RDV pris au 0 820 200 189
  

TOURISME 
 >OFFICE DU TOURISME

18 place Sapéon à L’Arbresle - 04 74 01 48 87 office-
tourisme@paysdelarbresle.fr - www.arbresle.tourisme.fr
 
 
TRANSPORTS 

 >www.CARS.RHONE.FR - 0 800 104 036
 >SNCF - Tél : 36 35
 >Gare de Fleurieux sur l’Arbresle, ligne du Tram-

Train Sain-Bel / Gorge de Loup (Lyon)
 >SYTRAL : lignes 116, 218, 420, 481, 500, 540A, 540B

 
DIVERS 

 >CONJOINTS SURVIVANTS : 2ème samedi du mois de 10h 
à 11h30 - 203 rue Jean Moulin - Bureau 2 - à L’Arbresle

 >CULTE CATHOLIQUE : Paroisse Ste Claire - St Fran-
çois sur L’Arbresle - 04 74 01 04 93

 >CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 
Morgan GRIFFOND - morgan.griffond@rhone.fr 
Catherine LOTTE – catherine.lotte@rhone.fr

 >DÉPUTÉ :  
Jonathan GERY - jonathan.gery@assemblee-nationale.fr 

 >MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE (délégués des 
défenseurs des droits) - 09 69 39 00 00

 >MUTILÉS ET ACCIDENTÉS DU TRAVAIL (FNATH)
2ème jeudi du mois : de 9h30 à 12h – Salle Lucien 
Thimonnier, près du stade de L’Arbresle.

VOIRIES / RÉSEAUX DIVERS 

 >EAU POTABLE
• S.I.E.V.A. 

183 route de Lozanne - 69380 Chazay d’Azergues  
04 37 46 12 00 - www.sieva.fr - accueil@sieva.fr 
 

 >ÉLECTRICITÉ – GAZ
• ENEDIS (Électricité)
• ERDF dépannage pour les clients privés d’électricité ou 

pour interventions de sécurité -  09 72 67 50 69
• GRDF : urgence sécurité Gaz GRDF -  0 800 47 33 33
• GRDF : Raccordement au gaz naturel -  09 69 36 35 34 

ENFANCE et JEUNESSE  
www.jeunesse.gouv.fr 

 >ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE de Fleurieux
438 montée du Chêne
http://www2.ac-lyon.fr/etab/ecoles/rhone/arbresle/
du-chene ce.0693644l@ac-lyon.fr - 04 74 72 38 30

 >GARDERIE PÉRISCOLAIRE et RESTAURANT SCOLAIRE
École du Chêne - 438 montée du Chêne - Hervé 
DUMAS : 04 74 72 43 41 ou 06 37 09 96 53  
periscolaire@mairie-fleurieux.fr

 >MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 
ÉVEUX – FLEURIEUX
Local sous l’Espace F. Baraduc, 133 route de Bel Air 
Tél : 04 26 18 65 89 ou 06 23 67 18 58
direction@mjcfleurieux.fr - mjceveuxfleurieux.fr

 >LES FLEURINOUS (ASSISTANTS MATERNELS)
Local sous l’Espace F. Baraduc, 133 route de Bel Air 
06 71 11 54 36 - lesfleurinous@gmail.com

 >RELAIS PETITE ENFANCE "LES ÉCUREUILS"
15 rue de la Mairie - 69210 Lentilly
04 74 01 52 59 - relais.lesecureuils@paysdelarbresle.fr

 >ASSOCIATION GRAIN DE SEL
6 impasse Charassin à L’Arbresle - 04 72 42 26 86 
Mercredi et jeudi de 15h/18h et samedi 9h/12h

 >MAISON DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
493 rue Claude Terrasse à L’Arbresle - 04 74 72 08 40 
mdr.arbresle@rhone.fr - www.rhone.fr

ADMINISTRATIONS
 > IMPÔTS - www.impots.gouv.fr 
 > le SIP de Lyon Sud Ouest au 04 78 63 23 37 ou par le 

biais de la messagerie sécurisée présente dans votre espace 
personnel sur le site www.impots.gouv.fr.

 >TAXE FONCIÈRE ET CADASTRE - 04 78 63 37 37
 >TAXE D’HABITATION ET IMPÔTS SUR LE REVENU   

04 74 05 49 70
 >SERVICE IMPÔTS ENTREPRISES - 04 78 63 31 15
 >PRÉFECTURE DU RHÔNE - 04 72 61 61 61  

www.rhone.gouv.fr
 >SOUS PRÉFECTURE

36 rue de la République - 69658 Villefranche  
04 72 61 61 61 - www.rhone.gouv.fr

 >SÉCURITE SOCIALE
CPAM Lyon 69907 Lyon cedex 20 – Tél : 36 46 
Perm : 203 rue Jean Moulin (Bureau 2) à L’Arbresle
2ème et 4ème mardi de 13h30/16h hors des vacances 
scolaires

 >PRO BTP (protection sociale du bâtiment)
203 rue Jean Moulin à L’Arbresle
Le mercredi de 9h/12h30 sans RDV - le 1er et le 3ème 
vendredi du mois de 13h30/17h sur RDV pris au  
04 72 42 16 16

URBANISME 

 >SOL (Syndicat de l’Ouest Lyonnais)
39 avenue de Verdun 69440 Mornant -  04 78 48 88 
10

 >HABITAT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE
SOLIHA (solidaire pour l’habitat – anciennement PACT 
Rhône Ouest) - 04 74 05 35 75
Perm. à la CCPA - 117 rue Pierre Passemard à 
L’Arbresle sans RDV - 2ème et 4ème vendredi de chaque 
mois

 >ARCHITECTE CONSEIL DU CAUE
1er lundi du mois (sauf août) - 203 rue Jean Moulin (Bu-
reau 1) à L’Arbresle sur RDV pris au 04 72 07 44 55

 >CONSEIL EN ÉCONOMIE D’ÉNERGIE : HESPUL
14 place Jules Ferry 69006 Lyon
Perm. chez SOLIHA - 28 rue Gambetta à Tarare 3ème 
mardi du mois de 14h/16h30 sur RDV pris au 04 37 47 
80 90  - www.infoenergie69.org

SERVICES DE SANTÉ
 >MÉDECIN GÉNÉRALISTES

• Dr GOUTTENOIRE Florian - 37 place des deux 
Chouettes - 07 69 36 30 45 - 04 78 83 57 14

• Dr TRIVES Audrey - 37 place des deux Chouettes 
04 72 19 75 94

• Dr GIRODET Évelyne - Médecin Allergologue - 37 
place des deux Chouettes - 06 84 65 09 71

• Médecin de garde : 04 72 33 00 33
 > INFIRMIER

• BASLÉ Gilles - 37 place des deux Chouettes - Uni-
quement sur RDV au 06 98 74 15 01

 >MASSEURS, KINÉSITHÉRAPEUTES,  
   MICROTHÉRAPEUTHES
• PAJOT Claudine
• GENDRON-MOUGENOT Sarah
• LAVENAS Julien
• GIROD DUMAS Stéphanie
• LOIZON Charlotte
• TERCIER Célia 

37 Place des deux Chouettes - Tél. 04 74 01 26 98
 >NATUROPATHE

• MARTINEZ BOUCHET Audrey - Natur’au féminin 
37 place Benoit Dubost - 06 98 09 43 41

 >OSTÉOPATHES
• BRUZZESE Anthony
• GARNIER Aurélie
• PEYRIEUX  Maxence  

37 Place des deux Chouettes 
04 74 01 26 98 - 06 22 39 44 90

• QUAIX Brigitte - 62 pl. Benoit Dubost - 06 98 09 43 41
 >PSYCHOLOGUES 

• HACHEM HUET Isis 
• BOURRUT LACOUTURE Solène 
• MORALES Nicolas  

37 Place des deux Chouettes - 04 74 01 26 98
 >PSYCHOPRATICIENNE - HYPNOSE

• MARTEL Élisabeth - 22 rue du Jardin  
06 38 05 88 51

 >DIÉTÉTITIEN
• GILET Pierryck - 37 Place des deux Chouettes  

04 74 01 26 98
 >SAGE-FEMME

• CHARPENTIER Chrystel - 16 rue du Jardin  
06 17 12 06 04

 >PHARMACIE DES ABEILLES 
• MANCIAUX Isabelle 

37 Place Benoît DUBOST  - 04 74 01 28 08
 >AMBULANCES (SOCIÉTÉ LYS) 

    111 rue de Montepy - 04 74 01 08 40
 

URGENCES 

 >SAMU - Tél : 15 
 >POMPIERS - Tél : 18 
 >GENDARMERIE - Tél : 17 
 >CENTRE ANTI POISON

Tél : 04 72 11 69 11 - N° d’urgence européen : 112
 >MÉDECIN DE GARDE

Week-end à partir du samedi midi et jours fériés 
Tél : 04 72 33 00 33

 >DÉFIBRILLATEURS
• 1 à la salle polyvalente - 133 route de Bel-Air
• 1 à l’arrière de la mairie, près de l’accès à la mé-

diathèque - 21 place Benoît Dubost
• 1 à l’école du Chêne - 438 montée du Chêne

 >ALCOOL INFO SERVICE - 0 980 980 930
 >DROGUES ET DÉPENDANCES

Info service - Tél : 0 800 23 13 13   
www.drogues.gouv.fr

 >SIDA (CENTRE D’INFORMATION ET DE  
DÉPISTAGE ANONYME ET GRATUIT)
• Hôpital de la Croix-Rousse (CEGIDD) - Tél : 04 26 10 94 73
• Hôpital Édouard-Herriot - 0 825 08 25 69
• Sida Info Service - 0 800 840 800  

www.sida-info-service.org
 >TABAC INFO SERVICE - Tél : 3989 

www.tabac-info-service.fr

Numéros utiles
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État civil 2024

Les naissances

Les mariages

Les décès

Félicitations aux heureux parents. 

Tous nos voeux de bonheur aux jeunes mariés.

Nous adressons nos sincères condoléances aux familles

MERLIN Victoria le 05/01/2024 
VEYET Alba le12/02/2024
VIEIRA Livia le 10/03/2024 
BONI SIMONET Margaux le 30/04/2024
BENI AICHE Léna le 22/05/2024 
DOUSSON RIMBAUD Léandre le 30/05/2024 
RAMSAMY Izaak Hemza  le 01/06/2024
PARISI Gabriel Léo Jules le 07/06/2024 
LANZO Harmonie Dune le 06/05/2024
COSTES IMBISCUSO Tessa le 10/08/2024
MOLINIÉ Olympe le11/08/2024
OLEYNIK Michel le 02/09/2024
BRIVET Tom Vincent le14/09/2024
EYMARD CORRE Félix Sullivan le15/09/2024
BENAMRA Sadja le01/12/2024
MOREL Gabrielle Soriya  le10/12/2024
SERVE Angélique Victoire Julie le 11/12/2024

Jean-François VIAN et Valérie GATHIER, mariés le 25 mai 2024
Benoit LELCHAT et Corinne DARD, mariés le 08 juin 2024
Mehdi KAANINE et Betty FERRATON, mariés le 15 juin 2024
Florian DAMIRON et Léa DELAYE, mariés le 22 juin 2024
Clément SANCHEZ et Ana UHRY, mariés le 29 juin 2024
Patrick ROSTAING et Virginie DURELLE, mariés le 13 juillet 2024

André DEVAUX, décédé le 1 janvier 2024, à l’âge de 86 ans
Andrée PERRELLE née GIRARDON, décédée le 3 janvier 2024, à l’âge 94 ans 
Agop BOYADJIAN, décédé le 7 janvier 2024, à l’âge de 79 ans
Martine DUCARE née FERRATON, décédée le 19 janvier 2024, à l’âge de 71 ans
Sylvain MOREL, décédé le 14 avril 2024, à l’âge de 61 ans
André BAVAROT, décédé le 19 juillet 2024, à l’âge de 94 ans
Jacques GUNZBURGER, décédé le 4 août 2024, à l’âge de 79 ans
Jean-Loup BARBIER, décédé le 4 septembre 2024, à l’âge de 68 ans
Michel MORNAY, décédé le 8 octobre 2024, à l’âge de 87 ans
Christophe BERNE, décédé le 13 octobre 2024, à l’âge de 54 ans

Source Libra Mémoria




